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Convocation du conseil municipal 
 

du 
 

 

05/11/2025
 

 

_

____

Le conseil  municipal d’AURAY (56) est convoqué, pour une session qui s’ouvrira le

05/11/2025 à 18 HEURES 00 à la Mairie ; une convocation comportant l’ordre du jour

est adressée individuellement à chaque conseiller.

Fait à AURAY, le 

Madame le Maire,

Claire MASSON 
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~~~~~~

1- DGS - APPROBATION DU PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL 
MUNICIPAL DU 17 SEPTEMBRE 2025 P.6

2- DGS - ELECTION D'UN NOUVEL ADJOINT AU MAIRE ET FIXATION DE L'ORDRE 
DES ADJOINTS DANS LE TABLEAU P.7

3- DGS - CRÉATION DE DEUX DÉLÉGATIONS DE CONSEILLERS MUNICIPAUX P.10

4- DF - MARCHE DE PRESTATIONS DE SERVICES D’ASSURANCES – 
AUTORISATION DE SIGNATURE DES MARCHES P.15

5- DF - FIXATION DES DUREES D'AMORTISSEMENT DES IMMOBILISATIONS : 
AJOUT DE DEUX NOUVEAUX COMPTES BUDGETAIRES EN M57 P.17

6- DGS - PARTENARIAT ENTRE LE LYCÉE DU GUESCLIN ET LA VILLE D'AURAY 
POUR LA RÉALISATION D'UN ESPACE "PÈRE NOËL" EN 2025 P.22

7- DF - LISTE DES DÉCISIONS PRISES DANS LE CADRE DE LA DÉLÉGATION 
ACCORDÉE AU MAIRE RELATIVE A LA COMMANDE PUBLIQUE P.26

8- DF - RAPPORT CLECT_TRANSERT DE LA GESTION D'UN MULTI-ACCUEIL DE 
LANDEVANT A AQTA P.28

9- DF - TRAVAUX DE RÉNOVATION ET EXTENSION DE L’ESPACE ATHÉNA – 
AUTORISATION DE SIGNATURE DES MARCHÉS DE TRAVAUX P.38

10- DGS - SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU PROFIT DE L'ASSOCIATION "CHAT
VA BIEN" P.43

11- DF - SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU PROFIT DU CLUB DES ARCHERS DU
RAIL D'AURAY POUR LA PARTICIPATION AUX CHAMPIONNATS DE FRANCE DE 
TIR A L'ARC P.45

12- DF - MARCHÉ DE TRAVAUX DE RÉNOVATION ET EXTENSION DU COMPLEXE 
SPORTIF LA FORET – AVENANT N°5 AU LOT 17 - AUTORISATION DE SIGNATURE

P.47

13- DF - DEMANDE DE SUBVENTION POUR LE REMPLACEMENT DE 
L'ECLAIRAGE DU TERRAIN DE FOOTBALL DU TY COAT_FFF (FAFA) ET 
MORBIHAN ENERGIE P.50
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SEANCE ORDINAIRE DU 

05/11/2025

Le mercredi 5 novembre 2025 à 18 HEURES 00, le conseil municipal de la commune
d’AURAY (Morbihan), légalement convoqué le mercredi 29 octobre 2025, s’est réuni en
session ordinaire, à la Mairie, dans la salle des délibérations sous la présidence de
Madame Claire MASSON, Maire.

La séance a été publique.

Etaient Présents : 

Madame Claire MASSON, Monsieur Pierrick KERGOSIEN, Madame Marie LE CROM, 
Monsieur Jean-François GUILLEMET, Madame Claire PARENT MER, Madame Myriam
DEVINGT, Monsieur Benoît LE ROL, Monsieur Julien BASTIDE, Madame Adeline 
FERNANDEZ, Monsieur Gurvan NICOL, Monsieur Stéphane RENAULT, Madame 
Juliette EME, Monsieur Pierre LE SCOUARNEC, Madame Adeline AGENEAU, 
Monsieur Jean-Baptiste LE GUENNEC, Madame Chantal CLAR, Monsieur Bertrand 
VERGNE, Madame Françoise NAEL, Monsieur Pierre-Yves CYFFERS, Madame 
Emmanuelle HERVIO, Monsieur Mathieu SAMSON, Monsieur Marc MAHE, Monsieur 
Jean-Charles KERLAU

Absents excusés : 

Madame  Marie  DUBOIS  (procuration  donnée  à  Monsieur  Jean-Baptiste  LE
GUENNEC).
Madame Nathalie GUEMY (procuration donnée à Madame Claire PARENT MER).
Madame Céline SPILBAUER (procuration donnée à Madame Juliette EME).
Monsieur Jean-Pierre SAUVAGEOT (procuration donnée à Monsieur Gurvan NICOL).
Monsieur Jean-Yves MAHEO (procuration donnée à Madame Françoise NAEL).
Monsieur Benoît GUYOT (procuration donnée à Madame Emmanuelle HERVIO).

Absents sans procuration : 
Madame Guenola QUILLAY (arrivée au bordereau n°2)
Madame Chantal SIMON
Madame Aurore HAREL 

Secrétaire  s   de séance   : Madame Marie LE CROM, Madame Emmanuelle HERVIO
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1- DGS - APPROBATION DU PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL 
MUNICIPAL DU 17 SEPTEMBRE 2025

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

Considérant qu’un exemplaire du procès-verbal de la séance du conseil municipal du
17 septembre 2025 a été transmis avec la convocation à chaque membre avant la
séance.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (29 voix pour),

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame SIMON, Madame HAREL, Madame QUILLAY

Le conseil municipal :

-  APPROUVE le procès-verbal de la séance du 17 septembre 2025.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 06/11/2025
Compte-rendu affiché le 06/11/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 06/11/2025

2- DGS - ELECTION D'UN NOUVEL ADJOINT AU MAIRE ET FIXATION DE 
L'ORDRE DES ADJOINTS DANS LE TABLEAU

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-7,
L.2122-7-1, L.2122-7-2 et L.2122-18,

Vu la lettre de démission de Monsieur Pierrick KERGOSIEN de ses fonctions d’adjoint
datée du 30 octobre 2025 et reçue en mairie le 31 octobre 2025,

Considérant qu’il convient de procéder à l’élection d’un nouvel adjoint et de fixer le rang
des adjoints dans l’ordre du tableau,

Il  est  proposé  au  Conseil  Municipal  la  candidature  de  Monsieur  Pierre  LE
SCOUARNEC, conseiller municipal délégué, en tant qu’adjoint, 

Suivant  l’article  L.  2121-15  du  CGCT le  conseil  Municipal  désigne  un  secrétaire  :
Monsieur  Jean-Charles KERLAU,

Le conseil municipal désigne deux assesseurs : il s’agit de Monsieur Jean-Charles 
KERLAU et de Monsieur Jean-Baptiste LE GUENNEC

Après un appel à candidature, il est procédé au déroulement du vote.

1er tour du scrutin

Sous la présidence de Madame Claire MASSON, Maire, le conseil municipal est invité à
procéder à l’élection du nouvel adjoint.

a) Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote : 7
b) Nombre de votants (enveloppes déposées) : 23
c) Nombre de suffrages déclarés blancs, nuls par le bureau (art.L65 et L66 du 

code électoral) : 2
d) Nombre de suffrages exprimés (b-c) : 21
e) Majorité absolue : 12

NOM et PRENOM DES
CANDIDATS

(dans l’ordre alphabétique)

NOMBRE DE SUFFRAGES
OBTENUS
En chiffres En toutes lettres
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Pierre LE SCOUARNEC 21 VINGT-ET-UN

Vu la délibération D15032023_02 fixant à neuf le nombre d’adjoints,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L2122-1, 
L2122-
17, L2122-7, L2122-7-1,

Vu le procès-verbal du scrutin,

Une fois le nouvel adjoint élu, il est proposé de décider l’ordre des adjoints proposé : 

- 1er adjoint : Marie LE CROM
- 2ème adjoint : Jean-François GUILLEMET
- 3ème adjoint : Claire PARENT MER 
- 4ème adjoint : Myriam DEVINGT
- 5ème adjoint : Benoît LE ROL
- 6ème adjoint : Marie DUBOIS
- 7ème adjoint : Julien BASTIDE  
- 8ème adjoint : Stéphane RENAULT 
- 9ème adjoint : Pierre LE SCOUARNEC

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (21 voix pour),

7 n'a (ont) pas participé au vote :
Madame Françoise NAEL, Monsieur Jean-Yves MAHEO, Monsieur Bertrand VERGNE, 
Madame Guenola QUILLAY, Monsieur Mathieu SAMSON, Monsieur Jean-Charles 
KERLAU, Monsieur Marc MAHE 

2 abstention(s) :
Madame HERVIO, Monsieur GUYOT

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame SIMON, Madame HAREL
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Le conseil municipal :

-  PROCÈDE à l’élection d’un nouvel adjoint au maire au scrutin secret, conformément
aux dispositions du Code général des collectivités territoriales.

- PREND CONNAISSANCE des résultats du scrutin :

Nombre de conseillers présents : 30
Nombre de votants : 23
Nombre de bulletins blancs ou nuls : 2
Suffrages exprimés : 21

Candidat élu : Monsieur LE SCOUARNEC

- PREND ACTE de la délégation du neuvième adjoint qui sera en charge des mobilités
douces,

- DÉCIDE l’ordre des adjoints dans le tableau comme suit :

- 1er adjoint : Marie LE CROM
- 2ème adjoint : Jean-François GUILLEMET
- 3ème adjoint : Claire PARENT MER 
- 4ème adjoint : Myriam DEVINGT
- 5ème adjoint : Benoît LE ROL
- 6ème adjoint : Marie DUBOIS
- 7ème adjoint : Julien BASTIDE  
- 8ème adjoint : Stéphane RENAULT 
- 9ème adjoint : Pierre LE SCOUARNEC

La présente délibération sera transmise à Monsieur le Préfet et affichée conformément
aux dispositions en vigueur.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 06/11/2025
Compte-rendu affiché le 06/11/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 06/11/2025

INTERVENTIONS

Françoise NAEL 
  
Vous venez de nous dire que Pierre le Scouarnec sera le 9ème adjoint, vous nous avez
plus ou moins présenté le bordereau, tout est fait. Nous souhaitons, Madame le Maire
pointer ce soir une fois de plus votre prétendue démocratie participative. En effet, avant
même que le premier adjoint ne donne sa démission, le scénario était déjà écrit. En
effet, les bordereaux dont nous avions eu connaissance, le prouvaient. Le bordereau
numéro 2 consistait à maintenir ou non Monsieur Kergosien sur son poste d'adjoint et le
bordereau 3 proposait à la suite de voter pour un nouvel adjoint. Tout était donc déjà
ficelé par votre groupe dont vous étiez assuré d'avoir la majorité des votes pour retirer
la fonction d'adjoint à Monsieur Kergosien. Nous dénonçons cette méthode et il aurait
été préférable de passer le bordereau numéro 3 au prochain Conseil. D'autre part, le
retrait  brutal  des  délégations  du  premier  adjoint  et  la  recomposition  de  l'exécutif
soulèvent  des  interrogations  légitimes  sur  les  méthodes  de  gouvernance  de  votre
majorité. Cela dénote une forte tension et des désaccords certains au sein de votre
groupe que vous tentez de masquer derrière la situation personnelle de l'ancien premier
adjoint. Question de déontologie dites-vous dans le journal. La déontologie a le dos
large. D'autant que cette question avait été réglée par un arrêté de déport il y a déjà
quelques mois. Nous ne sommes pas dupes. Cela étant dit, nous sommes aujourd'hui
appelés  à  nous  prononcer  sur  l'élection  d'un  nouvel  adjoint  et  à  fixer  le  rang  des
adjoints. Rien ne vous obligeait à élire un nouvel adjoint. Vous pouviez tout à fait faire le
choix  de  faire  monter  chaque  adjoint  d'un  cran  et  fonctionner  à  8  adjoints.  Nous
pensons  que  ce  grand  bazar  est  un  tour  politique  de  votre  part  pour  préparer  les
élections et mettre à l'écart Monsieur Kergosien. Au-delà des questions de personnes et
de  leur  positionnement,  quel  est  l'intérêt  de  recomposer  la  gouvernance  de  votre
conseil à 4 mois de la fin de votre mandat ? Franchement, 4 mois. Notre rôle en tant
qu'opposition n'est pas de cautionner ou de masquer ces dysfonctionnements. D'autant
que votre méthode de gouvernance manque clairement de transparence et de sincérité.
Considérant qu'il s'agit d'une recomposition interne à la majorité et qu'il s'agit de votre
cuisine interne, nous ne prendrons donc pas part à ce vote.  
 
Claire MASSON 
 
Au niveau des conseillers délégués, on ne peut avoir des conseillers délégués dans
une mairie que s’il y a le nombre maximum d'adjoints avec chacun une délégation. Il
nous fallait 9 adjoints avec chacun une délégation.   
 
Françoise NAEL 
 
Je ne pense pas. Je pense qu'on ne peut pas avoir de conseiller délégué si on a 9
adjoints dont un qui n'est pas pourvu de délégation, qui a une coquille vide et auquel
cas ça veut dire qu'il n'y a pas besoin de conseiller délégué. Mais il me semble qu'on
peut tout à fait avoir 8 adjoints avec des délégations et des conseillers délégués.  
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Claire MASSON 
 
Normalement il nous faut les 9.  
 
Françoise NAEL 
 
Je ne crois pas. Il faudra vérifier.  
 
Claire MASSON 
 
L'autre chose c'est qu'effectivement on ne vous a pas demandé votre avis pour choisir
l'adjoint suivant, c'est normal, ce sont les majorités qui choisissent les adjoints. Je sais
qu'il y a des pays, en Allemagne notamment, où le premier adjoint est choisi dans la
liste minoritaire. En France, nous n'avons pas cette tradition de choisir un des adjoints
dans les listes minoritaires, ce sont les listes majoritaires qui composent les adjoints.
Effectivement nous n'avons pas fait  une démocratie  participative avec les minorités
mais ça a été géré entre nous. C'est un choix du groupe majoritaire que nous avons mis
assez longtemps à prendre. C'est d'ailleurs pour ça que finalement on le fait 4 mois
avant  la  fin  du  mandat,  ça  fait  déjà  4 mois qu'on  y  réfléchit  et  qu'on cherche une
solution qui nous convienne et qui n'était pas du tout facile à trouver. Je pense que le
groupe a mis du temps à se décider et à réfléchir.  
 
Françoise NAEL 

Nous ne remettons pas en cause votre choix de nouvel adjoint. Vous n'avez pas bien
compris ou pas bien écouté. On remet en cause le fait que vous nous avez envoyé les
bordereaux du Conseil il y a une semaine et que dans un bordereau vous nous faisiez
voter pour le maintien ou non de Pierrick Kergosien en tant qu'adjoint. Normalement ça
peut se faire à bulletin secret et là vous étiez assuré d'avoir la majorité puisque aussitôt
à la suite vous nous passez le bordereau numéro 3. Peut-être que dans votre majorité,
des gens auraient pu voter autrement. Pour nous, ce n'est pas entendable. Ce n'est pas
le choix du 9ème adjoint, c'est le fait de passer directement le bordereau numéro 3
après le choix.  
 
Claire MASSON 
 
Notre choix était fait en amont entre nous en groupe majoritaire.  
 
Françoise NAEL 
 
Oui  mais  le  vote  se  fait  en  Conseil  Municipal  Madame  le  Maire.  C'est  le  Conseil
Municipal qui valide ou non le vote. Ce n'est pas votre cuisine interne. On dénonce
juste ça. Et puis réfléchissez bien mais on a quand même vérifié il me semble vraiment
que  l'on  peut  fonctionner  à  8  adjoints  dès  lors  que  chaque  adjoint  est  pourvu  de
délégation.  
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Guénola QUILLAY 
 
On  souhaiterait  honnêtement  avoir  des  précisions.  On  a  vraiment  des  difficultés  à
déterminer les conseillers municipaux délégués et leur attribution à ce jour. Suite à la
démission  de  Monsieur  Lasbley,  vous  nous  avez  demandé  lors  du  dernier  conseil
municipal de prendre acte de la nomination par arrêté municipal de Madame Guemy
pour remplacer Monsieur Lasbley aux fonctions de conseiller municipal délégué à la
biodiversité.  Dont  acte.  En  octobre  dernier,  vous  nous  faites  part,  au  moyen  d'un
courriel,  de  la  distribution  de  certaines  délégations,  notamment  celles  de  Monsieur
Kergosien, aux adjoints et conseillers municipaux. Une fois encore, on prend acte. Et ce
soir,  cette  fois  en  amont,  vous  nous  demandez  de  vous  autoriser  à  attribuer  des
délégations à deux conseillers municipaux. On s'y perd. Parfois, on prend seulement
connaissance en Conseil Municipal des délégations une fois qu'elles sont attribuées par
le  Maire,  d'autres  fois  on  nous  demande  de  voter  en  amont  dans  le  cas  d'une
délibération. Sur le plan juridique, on s'interroge. Il y a un parallélisme des formes à
respecter ou alors il y a une subtilité que l'on n'a pas et qui mériterait d'être précisée.
Tout cela est confus et en plus, on souhaiterait vraiment obtenir un point clair sur les
conseillers  municipaux  actuellement  délégués  et  ce  qu'ils  font  parce  qu’il  y  a  eu
tellement de changements qu'on ne sait plus très bien qui fait quoi. Comme Madame
Naël vous l'a dit tout à l'heure, nous ne prendrons pas non plus part au vote sur ce
bordereau pour les raisons qu'elle a exprimé tout à l'heure.  

Claire MASSON 
 
Il n'y a pas de vote, ce sont des arrêtés de délégation du Maire. La seule chose pour
laquelle on vote c'est la liste des adjoints avec les délégations de chacun. Ce n'est pas
un vote, ce sont est des arrêtés du maire. On le fait en amont. Ça permet aussi à tout le
monde de connaître  Chantal  Clar  qui  est  arrivée dans la  municipalité  en  cours  de
mandat et c'est une façon de formaliser les choses. Mais il n'y a aucune obligation et ce
n'est pas un vote.  

Françoise NAEL 
 
Dans ce cas il  faudra changer les bordereaux parce qu'il  y est noté que le Conseil
Municipal  autorise  Madame le  Maire.  En  septembre  vous  nous  aviez  demandé  de
prendre acte pour les délégations de Madame Guemy. Nous vous demandons d'être au
clair dans vos bordereaux d'une part et d'autre part on vous demande de nous faire un
état maintenant du nombre de conseillers délégués avec délégations. 
 
Claire MASSON 
  
C'est  parce que là  nous créons de nouveaux postes de conseillers  délégués.  Pour
Madame Guemy c'était le remplacement d'un poste existant.  
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Françoise NAEL 
 
Je  crois  que  vous  aviez  raison  les  fois  précédentes,  c'est  le  Maire  qui  donne  les
délégations. Je pense que c'est ce bordereau qui n'est pas le bon. Je pense pour autant
que  pour  l'autre  bordereau  vous  aviez  tort.  Vous  relirez  les  textes  de  loi  et  de  la
réglementation. On peut fonctionner à 8 adjoints et avoir 4 des conseillers délégués. Je
crois que c'est 4 maximum d'ailleurs. Mais par contre là du coup sur ce bordereau je
vous donne raison mais pas sur la rédaction du bordereau. C'est dommage d'avoir des
doutes sur des sujets aussi sensibles et importants.  

Claire MASSON 
 
Vous me donnez un doute, mais pour moi c'était le bon bordereau.  

Jean-Charles KERLAU 
 
Nous venons d'élire  un  neuvième adjoint,  Monsieur  le  Scouarnec,  quelles  sont  ses
délégations ?  
 
Claire MASSON 
  
Nous allons refaire le point sur les délégations de chacun mais nous allons d’abord
laisser la parole à Pierrick Kergosien.  
 
Pierrick KERGOSIEN 
 
Tant que nous sommes à la rédaction de ce bordereau. Le Comité Technique et le
Comité d'hygiène, sécurité et conditions de travail n'existent plus depuis des années.
C'est le CST le F3SCT depuis pas mal d'années.  

Claire MASSON 
 
Oui tout à fait, j'ai noté aussi en le disant que ça n'allait pas. Merci. 
Je vais laisser chaque adjoint et conseiller délégué dans l’ordre du tableau donner ses
délégations. 
 
Marie LE CROM 
 
Je suis adjointe en charge de la démocratie participative.  
 
Jean-François GUILLEMET 
 
Je suis adjoint cultures et patrimoine.  
 
Claire PARENT MER 
  
Je suis adjointe à la cohésion sociale et aux solidarités.  
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Myriam DEVINGT 
 
Je suis adjointe à l’éducation, l’enfance et la jeunesse.  
 
Benoît LE ROL 
 
Je suis adjoint en charge des sports.  

Marie LE CROM 
 
Marie Dubois, qui est absente aujourd'hui est adjointe à l'urbanisme et à l'informatique.  

Julien BASTIDE 
 
Je suis adjoint aux finances, à la communication, à l'accueil, les moyens généraux et
l'état-civil.  
 
Stéphane RENAULT 
 
Je suis adjoint au cadre de vie, à la transition écologique, à la police municipale et à la
sécurité publique.  

Pierre LE SCOUARNEC 
 
Je suis adjoint aux mobilités, à l'espace public et au stationnement.  

Claire MASSON 
 
Pierre Le Scouarnec conserve les délégations qui étaient ses délégations de conseiller
délégué. Nous passons aux conseillers délégués.   
 
Pierre-Yves CYFFERS 
 
J'ai la délégation aux accessibilités.  

Claire MASSON 
 
Chantal Simon qui est absente pour raisons de santé est toujours conseillère déléguée
commerce  et  tourisme.  Nathalie  Guemy  est  toujours  conseillère  déléguée  à  la
biodiversité et à la propreté urbaine.  

Gurvan NICOL 
 
Je suis conseiller délégué à la défense de la langue et de la culture bretonne, aux visite
d' ERP et correspondant risque secours et incendie auprès du SDIS.  
Chantal CLAR 
 
Je suis en charge des ressources humaines.  
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Claire MASSON 
 
Nous avons confié les cérémonies mémorielles à Jean-Pierre Sauvageot, mais ce n'est
pas une délégation, il reste conseiller municipal.  
 
Françoise NAEL 
  
Madame Guemy était conseillère déléguée avant septembre ou pas ?   
 
Jean-François GUILLEMET 
 
Non, c'était du remplacement poste pour poste d'Édouard lasblay.  

Françoise NAEL 
 
Félicitations Monsieur Le Scouarnec, même si nous n'avons pas voté pour vous, enfin
nous  n'avons  pas  voté  du  tout.  Vous  faites  toujours  partie  de  la  commission  de
Monsieur Renault ?  
 
Pierre LE SCOUARNEC 
 
Oui 

Françoise NAEL 
 
Et donc est-ce qu’il n’y aura pas de changement de vice-président ou de vice-président
ou une co vice-présidence ?  

Pierre LE SCOUARNEC 
 
Vous posez une question à laquelle je ne suis pas en capacité de vous répondre, mais
je ne crois pas dans le cas du vice-président.
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3- DGS - CRÉATION DE DEUX DÉLÉGATIONS DE CONSEILLERS MUNICIPAUX

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

L’article L.2122-18 du CGCT permet au Maire de déléguer par arrêté une partie de ses
fonctions aux adjoints et aux conseillers municipaux, Il explique également que la loi du
13  août  2004  relative  aux  lois  et  responsabilités  locales  permet  aux  conseillers
municipaux de recevoir des délégations de fonctions dès lors que chaque adjoint est
titulaire d’une ou plusieurs délégations. 

Ces délégations peuvent être accordées, sans limitation de nombre, mais sous réserve
toutefois que tous les adjoints en poste aient une délégation. En revanche, peu importe
que leur nombre n’atteigne pas le plafond légal.

Madame  le  Maire  propose  à  l’Assemblée  de  créer  deux  postes de  conseillers
municipaux délégués : 

- Un poste de conseiller municipal  en charge des ressources humaines dont la tâche
sera confiée à Madame Chantal CLAR qui portera sur

- L’élaboration et à la mise en œuvre de la politique de gestion prévisionnelle des
emplois et compétences

- La rationalisation de l’organisation des services et à l’optimisation de la masse
salariale

- La qualité et la continuité du dialogue social avec les organisations syndicales
ainsi que la qualité de la relation humaine avec les agents de la ville et du CCAS

- Le suivi du plan de formation

- Le suivi des dispositifs de prévention des risques professionnels

-  Le  bon fonctionnement  des instances paritaires,  Comité  Social  Territorial  et
Formation spécialisée en Santé, sécurité et conditions de travail (F3SCT)

- Le suivi des assurances du personnel et de la protection sociale

- Les relations avec l’amicale du personnel

- La représentation de la ville auprès du Centre National d’Action Sociale

- Un poste de conseiller municipal en charge de la langue bretonne dont la tâche sera
confiée à Monsieur Gurvan NICOL qui portera sur :

- la défense de la langue bretonne
- les missions de  correspondant incendie et secours
- les  commissions de sécurité 
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Les arrêtés de délégation seront  transmis à l’autorité préfectorale à l’issue de cette
séance de Conseil Municipal.

Il est proposé que Madame Chantal CLAR intègre la commission : 

- Ressources Humaines / Police Municipale 
Monsieur  Stéphane  RENAULT ayant  comme délégation  supplémentaire  celle  de  la
Police Municipale, il est proposé qu’il intègre également cette même commission. 

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (21 voix pour),

7 n'a (ont) pas participé au vote :
 Madame Françoise NAEL, Monsieur Jean-Yves MAHEO, Monsieur Bertrand VERGNE,
Madame Guenola QUILLAY, Monsieur Mathieu SAMSON, Monsieur Jean-Charles 
KERLAU, Monsieur Marc MAHE 

2 abstention(s) :
Madame HERVIO, Monsieur GUYOT

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame SIMON, Madame HAREL

Le conseil municipal :

- AUTORISE Madame le Maire à attribuer deux délégations supplémentaires aux 
conseillers municipaux :

- Un poste de conseiller municipal en charge des ressources humaines dont la 
tâche sera confiée à Madame Chantal CLAR.

-  Un poste  de conseiller  municipal  en  charge de la  langue bretonne dont  la
charge sera confiée à Monsieur Gurvan NICOL.

- DÉCIDE que Madame Chantal CLAR et Monsieur Stéphane RENAULT siégeront au
sein de la commission permanente :

- Ressources Humaines / Police Municipale
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 06/11/2025
Compte-rendu affiché le 06/11/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 06/11/2025



4- DF - MARCHE DE PRESTATIONS DE SERVICES D’ASSURANCES – 
AUTORISATION DE SIGNATURE DES MARCHES

Monsieur Julien BASTIDE, 7ème adjoint, expose à l'assemblée :

Les contrats d’assurance de la ville arrivent à échéance le 31 décembre 2025. Afin de 
procéder à leur renouvellement, une consultation a été lancée en groupement de 
commandes avec le Centre Communal d’Action Sociale d’Auray.

Compte tenu de l’estimation globale de ces contras, supérieure à 221 000 € HT, une 
procédure d’appel d’offres ouvert a été lancée le 25 juillet 2025 conformément aux articles 
L. 2124-2 et R. 2161-2 à 5 du Code de la Commande Publique.

Ce marché, d’une durée de 4 ans, prendra effet au 1er janvier 2026 et expirera le 31 
décembre 2029. Il se décompose en six lots : 

• Lot 1 – Dommages aux biens et risques annexes Commune
• Lot 2 – Dommages aux biens et risques annexes CCAS
• Lot 3 – Responsabilité civile et risques annexes Commune
• Lot 4 – Responsabilité civile et risques annexes CCAS
• Lot 5 – Protection juridique Commune
• Lot 6 – Protection juridique CCAS

Après analyse par le cabinet CONSULTASSUR (Assistant à Maîtrise d’Ouvrage) de 
l’unique offre reçue, la Commission d’Appel d’Offres réunie le 17 octobre 2025 a procédé 
au classement des offres et a décidé : 

• De déclarer les lots 1, 2, 4, 5 et 6 sans suite pour cause d’infructuosité (absence 
d’offre)

• D’attribuer le lot 3 « Responsabilité civile et risques annexes Commune” à SMACL 
ASSURANCES SA - 79031 NIORT – Prime annuelle pour la solution de base: 27 
721,64 € TTC / taux de révision : 0,32 %.

Vu le Code Général des collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Commande Publique, notamment les articles L. 2124-2 et R. 2161-2 à 5,

Vu la décision de la Commission d’Appel d’Offres du 17 octobre 2025, 

Vu l’avis favorable de la commission finances et communication du 29/10/2025, 

A reçu un avis favorable en commission finances - communication du 29/10/2025

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame SIMON, Madame HAREL

Le conseil municipal :

- PREND ACTE de la décision de la Commission d’Appel d’Offres du 17 octobre 2025,

- AUTORISE Madame le Maire ou l’Adjoint délégué à signer toutes les pièces relatives au



lot 3 “Responsabilité civile et risques annexes Commune” du marché de prestations de
services d’assurances, tel qu’il a été attribué par la Commission d’Appel d’Offres, ainsi que
toutes les pièces nécessaires à son exécution.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 06/11/2025
Compte-rendu affiché le 06/11/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 06/11/2025

5- DF - FIXATION DES DUREES D'AMORTISSEMENT DES IMMOBILISATIONS : 
AJOUT DE DEUX NOUVEAUX COMPTES BUDGETAIRES EN M57

Monsieur Julien BASTIDE, 7ème adjoint, expose à l'assemblée :

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment :

• les articles L.2321-2, L.2321-3 et R.2321-1 relatifs à la comptabilité des communes ;

• l’instruction budgétaire et comptable M57, applicable à la commune depuis le 1er
janvier 2022 ;

Vu la  délibération  du  Conseil  municipal  en  date  du  11  mai  2022  fixant  les  durées
d’amortissement des immobilisations de la commune ;

Considérant que, dans le cadre de l’évolution du référentiel comptable M57 et de la mise à
jour du plan de comptes, la commune utilise  depuis le  1er janvier 2025 deux nouveaux
comptes d’immobilisation ;

Considérant qu’il  convient,  en  conséquence,  de  fixer  les  durées  d’amortissement
correspondantes  afin  d’assurer  une  comptabilisation  conforme  aux  dispositions  de  la
M57 ;

Il  est  proposé  d’ajouter  les  deux  comptes  suivants  à  la  liste  des  immobilisations
amortissables de la commune, avec les durées d’amortissement correspondantes :

Compte Intitulé du compte
Durée  d’amortissement
proposée

21578 Autre matériel technique Durée : 8 ans
2185 Matériel de téléphonie Durée : 5 ans

Vu l’avis favorable de la commission finances et communication du 29/10/2025, 

A reçu un avis favorable en commission finances - communication du 29/10/2025

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),



2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame SIMON, Madame HAREL

Le conseil municipal :

-  AJOUTE  deux  nouveaux  comptes à la  liste des immobilisations amortissables de la
commune, avec les durées d’amortissement correspondantes ci-dessous :

Compte Intitulé du compte
Durée  d’amortissement
proposée

21578 Autre matériel technique Durée : 8 ans
2185 Matériel de téléphonie Durée : 5 ans

-  DÉCIDE que les durées d’amortissement fixées ci-dessus s’appliqueront à toutes les
immobilisations enregistrées à ces comptes depuis le 1er janvier 2025.

- DÉCIDE que les autres durées d’amortissement fixées par la délibération du 11 mai 2022
demeurent inchangées. Le nouveau tableau d’amortissement est annexé à la présente
délibération.

- AUTORISE Madame le Maire à se charger de l’exécution de la présente délibération qui
sera transmise au représentant de l’État.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 06/11/2025
Compte-rendu affiché le 06/11/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 06/11/2025

6- DGS - PARTENARIAT ENTRE LE LYCÉE DU GUESCLIN ET LA VILLE D'AURAY 
POUR LA RÉALISATION D'UN ESPACE "PÈRE NOËL" EN 2025

Madame Marie LE CROM, 1ère adjointe, expose à l'assemblée :

Dans le cadre des animations de fin d’année organisées par la Ville d’Auray, un espace
intitulé « Père Noël » sera aménagé au sein de la Chapelle de la Congrégation (rue du
Lait).

Afin de valoriser les savoir-faire locaux et de favoriser les partenariats éducatifs, la Ville
souhaite  confier  la  conception et  la  réalisation  de la  décoration de cet  espace aux
élèves des sections  Tapisserie  d’Ameublement du  Lycée Professionnel  Bertrand du
Guesclin.

Ce projet sera réalisé sous la responsabilité des professeurs encadrants, sur la base
d’un cahier des charges élaboré conjointement entre les enseignants, les élèves et les
services municipaux.

Les travaux confiés au lycée s’inscrivent pleinement dans les objectifs pédagogiques et
la progression de formation des élèves.

La Ville d’Auray mettra à disposition, pendant la durée de la convention, le  personnel
technique du service Animation afin de favoriser un échange professionnel autour de la
réalisation des travaux.

Un responsable du service Animation, Tourisme et Commerce sera présent durant toute
la  période  définie  par  la  convention  de  partenariat,  notamment  lors  des  phases
d’installation.

Pour la mise en œuvre de ce projet, une enveloppe de 800 euros TTC est inscrite au
budget 2025 du service Animation, Tourisme et Commerce – Ville d’Auray.

Cette somme est destinée à l’achat des consommables nécessaires à la réalisation du
décor.

Vu l’avis favorable de la commission finances et communication du 29/10/2025, 

A reçu un avis favorable en commission finances - communication du 29/10/2025

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),
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2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame SIMON, Madame HAREL

Le conseil municipal :

- APPROUVE le partenariat avec le Lycée Professionnel Bertrand du Guesclin pour la
conception et la réalisation de la décoration de l’espace « Père Noël » dans la Chapelle
de la Congrégation ;

- AUTORISE Madame le Maire à signer la convention correspondante ainsi que tout
document afférent à cette opération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 06/11/2025
Compte-rendu affiché le 06/11/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 06/11/2025

7- DF - LISTE DES DÉCISIONS PRISES DANS LE CADRE DE LA DÉLÉGATION 
ACCORDÉE AU MAIRE RELATIVE A LA COMMANDE PUBLIQUE

Monsieur Julien BASTIDE, 7ème adjoint, expose à l'assemblée :
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Le Conseil municipal est invité à prendre acte des informations ci-dessous.

En application de l’article L.2122-23 du CGCT disposant que le Maire doit informer le
Conseil municipal des opérations réalisées dans le cadre des délégations que celui-ci
lui  a  accordées,  le  Conseil  municipal  est  informé  que  les  décisions  suivantes
concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des
accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, ont été prises :

Vu l’avis favorable de la commission finances et communication du 29/10/2025. Les élus prennent
 acte des informations présentées.

A reçu un avis favorable en commission finances - communication du 29/10/2025

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (0 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame SIMON, Madame HAREL
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Le conseil municipal :

- PREND ACTE des informations présentées.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 06/11/2025
Compte-rendu affiché le 06/11/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 06/11/2025

8- DF - RAPPORT CLECT_TRANSERT DE LA GESTION D'UN MULTI-ACCUEIL DE 
LANDEVANT A AQTA

Monsieur Julien BASTIDE, 7ème adjoint, expose à l'assemblée :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code Général des Impôts et notamment le IV de l’article 1609 nonies C ;

Vu le rapport définitif de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées
approuvé le 5 septembre 2025 ;

Considérant  que  la  Communauté  de  communes  AQTA  exerce  la  compétence
supplémentaire  « petite  enfance »,  dont  la  gestion des établissements  d’accueil  des
jeunes enfants déclarés d’intérêt communautaire ;

Considérant que la commune de Landévant a transféré la gestion du multi-accueil « Ty
Ar Vugale » à la Communauté de communes à compter du 1er janvier 2025 ;

Considérant que la Commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT)
s’est  réunie le  5 septembre 2025 afin  d’arrêter  l’évaluation des charges et  recettes
transférées à la Communauté de communes conformément aux dispositions de l’article
1609 nonies C du Code général des impôts ;

Considérant  qu’il  appartient  aux  conseils  municipaux  des  communes  membres
d’approuver le rapport de la CLECT dans les conditions de majorité qualifiée prévues à
l’article L. 5211-5 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Il est ainsi proposé au conseil d’approuver le rapport de la CLECT relatif au transfert de
la  gestion  du  multi-accueil  « Ty  Ar  Vugale »  de  Landévant  à  la  Communauté  de
communes AQTA.

Vu l’avis favorable de la commission finances et communication du 29/10/2025, 

A reçu un avis favorable en commission finances - communication du 29/10/2025
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame SIMON, Madame HAREL

Le conseil municipal :

- APPROUVE le rapport définitif de la CLECT joint en annexe évaluant le transfert de
charges et de recettes lié au transfert de la gestion du multi-accueil « Ty Ar Vugale » de
Landévant à la Communauté de communes ;

- AUTORISE Madame le Maire à signer tout document utile à la mise en œuvre de la
présente délibération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 06/11/2025
Compte-rendu affiché le 06/11/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 06/11/2025

9- DF - TRAVAUX DE RÉNOVATION ET EXTENSION DE L’ESPACE ATHÉNA – 
AUTORISATION DE SIGNATURE DES MARCHÉS DE TRAVAUX

Monsieur Jean-François GUILLEMET, 2ème adjoint, expose à l'assemblée :



Par délibération n°5 du Conseil Municipal du 13 novembre 2024, le marché de maîtrise
d’œuvre pour les travaux de rénovation et extension de l’espace Athéna a été confié à
l’équipe de maîtrise d’œuvre  représentée par  DAVID CRAS ARCHITECTE  (Architecte
mandataire), ARCHITECTURE ROBERT ET SUR (Architecte associé), ADA (Économiste
de  la  construction,  OPC),  BSO –  BATI  STRUCTURE OUEST  (BET structure  béton),
ARBORESCENCE  (BET  structures  bois),  BECOME  56 (BET  fluides,  thermique),
E’NERGYS  SAS (BET  HQE/Environnement),  ALHYANGE  ACOUSTIQUE (BET
acoustique), QUARTA (BET VRD) et ATELIER KER ANNA (BET Paysage).

Le marché a été notifié le 12 décembre 2024. 

L'équipe de maîtrise d'œuvre a remis son dossier au stade Avant-Projet Définitif pour la
tranche ferme (phase 1) relative aux travaux de rénovation énergétique de l’ensemble du
bâtiment, la création d’un monte-charge intérieur et l’aménagement partiel du rez-de-jardin
de la salle de spectacle, et a estimé le coût global des travaux au stade des études (APD)
à 1 806 000 € HT, repartis en 17 lots

A l’issue de la phase PRO/DCE, et après concertations entre le maitre d’ouvrage et le
maitre d’œuvre, il s’avère nécessaire d’ajouter un lot supplémentaire. 
Ainsi, le coût global des travaux au stade PRO / DCE est désormais estimé à 2 406 000
HT et les travaux sont répartis en 18 lots.
  
Lot 1 – Démolitions – Déconstruction 
Lot 2 – Terrassements - VRD
Lot 3 – Gros œuvre
Lot 4 – Étanchéité - Couverture
Lot 5 – Bardages - Charpente bois
Lot 6 – Menuiseries extérieures aluminium
Lot 7 – Serrurerie - Métallerie
Lot 8 – Menuiseries intérieures - Agencement
Lot 9 – Cloisons - Doublages - Isolations
Lot 10 – Plafonds suspendus
Lot 11 – Revêtements de sols - Faïence
Lot 12 – Peintures intérieures - Ravalements
Lot 13 – Ascenseur
Lot 14 – Monte-décors
Lot 15 – Échafaudage
Lot 16 – Chauffage – Plomberie - Ventilation 
Lot 17 – Électricité courants forts et faibles
Lot 18 – Toilettes automatisées préfabriquées

Afin de réaliser ces travaux, et compte tenu du montant global estimé, il est proposé de
lancer une consultation selon une procédure adaptée conformément aux articles
L.2120-1 2°, L.2123-1 1°, R.2123-1 1° et R.2123-4 du Code de la Commande Publique.

Vu l'article L.2122-21-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Commande Publique, notamment les articles L 2120-1 2°, L 2123-1 1°,
R 2123-1 1° et R 2123-4,



Vu la délibération n°5 du Conseil Municipal du 13 novembre 2024,

Vu la délibération n°8 du Conseil Municipal du 6 mai 2025,

Les élus prennent acte des informations présentées  lors de la  commission finances et
communication du 29/10/2025 et demandent des précisions.

A reçu un avis favorable en commission finances - communication du 29/10/2025

Après délibération et à la majorité des suffrages exprimés (21 voix pour),

7 voix contre :
Monsieur VERGNE, Monsieur MAHEO, Madame NAEL, Monsieur SAMSON, Madame 
QUILLAY, Monsieur MAHE, Monsieur KERLAU

2 abstention(s) :
Madame HERVIO, Monsieur GUYOT

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame SIMON, Madame HAREL

Le conseil municipal :

-  AUTORISE Madame  le  Maire  ou  I'Adjoint  délégué,  à  signer  toutes  les  pièces
nécessaires à la procédure, à signer les marchés de travaux tels qu'ils auront été attribués
conformément  au  classement  opéré  par  la  Commission  MAPA,  et  à  signer  toutes  les
pièces relatives à leur exécution,



Envoyé à la Sous-Préfecture le 06/11/2025
Compte-rendu affiché le 06/11/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 06/11/2025

INTERVENTIONS :

Françoise NAEL 
 
Vous nous dites qu'initialement que le premier montant de la phase 1 c'était 1 770 000 €,
ensuite c'est passé à 1 806 000 € et maintenant en 7 mois c'est passé à 2 000 406 €.
Permettez-nous d'être inquiets de voir une augmentation de 600 000 € en 7 mois. Nous
avons eu l'information en début de semaine suite à la commission finances de la semaine
dernière, comme quoi on devait être rassurés quand même puisque sur la phase 2 il y
aurait une moins-value de 197 000 €. Permettez-nous aussi d'en douter puisqu'en 7 mois
il  y  a  une  augmentation  de  600  000  €.  Vous  nous  dites  de  ne  pas  nous  inquiéter,
finalement ce ne sera que 400 000 € puisqu'il y aura une moins-value de 200 000 €. Nous
voterons contre ce bordereau parce que c'est encore un peu flou et surtout c'est 600 000 €
d'augmentation en 7 mois, c'est quand même énorme.  

Claire MASSON 
 
C'est un changement de programme, c'est à dire que nous avons rajouté des éléments
comme le monte-charge qui était un élément dangereux pour les agents et on s'est dit que
laisser un élément dangereux pendant des mois et ne pas savoir quand auraient lieu les
travaux, voire même attendre pendant des années les travaux suivants pour régulariser ce
monte-charge, ce n'était pas correct vis-à-vis des agents. De même qu'avoir des loges qui
n'étaient pas correctes, ça nous gênait, tout comme ne pas avoir de toilettes publiques. Ça
nous gênait  aussi  d'avoir  des lanterneaux qui  fuient.  Donc on a rajouté à la  phase 1
l'ascenseur qui ne fonctionnait plus, des choses qui nous semblaient essentielles plutôt
qu'attendre une phase 2 qui sera quand même différée de plusieurs années.  
 
Françoise NAEL 
 
Donc ça veut dire que sur la phase 2 vous changez la programmation et vous remettez
600 000 € que vous n'avez pas prévu sur la phase 1 ?  

Jean-François GUILLEMET 

Avez-vous écouté ma présentation ?  
 
Françoise NAEL 
 
Oui mais il fallait peut-être anticiper avant non ?  
 
Jean-François GUILLEMET 
 
Mais je vous ai expliqué qu'il y a 200 000 € qui étaient prévus en 2025 et qui sont juste
basculés pour assurer le chantier. Déjà nous ne sommes pas à 600 000 €, nous sommes
à 400 000 €.  



Françoise NAEL 
 
C'est quand même 400 000 €.  
 
Jean-François GUILLEMET 
 
Je viens de vous expliquer les 400 000€. Il y a 200 000 € qui sont une bascule de la phase
2 à la phase 1 par la cohérence de chantier. Je ne suis pas architecte, désolé, je n'ai pas
cette  compétence.  Je  fais  confiance  aux  architectes.  Vous  savez  les  architectes,  ils
avancent sur le dossier. Ils nous font des préconisations eux aussi. C'est une rénovation,
c'est un bâtiment complexe.  
 
Françoise NAEL 
 
Si vous avez un budget de 300 000 € pour construire une maison et que finalement il faut
rajouter 300 000 €, vous faites comment ?  
 
Claire MASSON 
 
Pour repréciser, une phase 0 était prévue en 2025, et nous ne l'avons pas faite. Donc la
phase 0 passe sur la phase 1 et 200 000 € de la phase 2 passent sur la phase 1, donc en
fait il n'y a que 200 000 € d'écart. 
 
Françoise NAEL 
 
De 600 000 € ça tombe à 400 000 € et maintenant c'est 200 000 €. Tout va bien. Dans 5
minutes on arrivera à 0 et du coup on pourra peut-être voter ?  

Jean-François GUILLEMET 
 
On va peut-être arrêter d'expliquer les bordereaux ?  

Françoise NAEL 
 
Monsieur Guillemet, si il y a bien un groupe qui travaille les bordereaux et qui écoute et qui
participe, c'est bien nous, donc vous n'allez pas nous faire ce reproche-là s'il vous plaît.  
 
Jean-François GUILLEMET 
 
Oui, mais vous insistez sur l'augmentation de 600 000 € alors que c'est une augmentation
de 200 000 €.  

Françoise NAEL 
 
Ce n'est pas ce qui est écrit. Vous nous expliquez ça à l'oral, d'accord ? Nous avons eu le
retour lundi, on a eu une commission finance la semaine dernière où personne n'a été
fichu  capable  de  nous  expliquer  cette  augmentation.  On  nous  a  dit  qu'il  y  avait  une
augmentation jusqu'à 1 806 000 €. Il y avait dans le bordereau 2 000 004 € et personne
n'a été capable de nous expliquer quelle était cette augmentation il y a une semaine.  
 



Jean-François GUILLEMET 
 
Et vous avez eu une réponse par mail le lundi 3 novembre.  

Françoise NAEL 
 
Tout à fait et donc c'est bien marqué qu'il y avait une augmentation de 600 000 €. Ce que
vous nous dites là c'est juste à l'oral.  

Claire MASSON 
 
200 000 € de 2025 que l'on a repoussé et 200 000 € qu'on avance de la phase 2.  

Françoise NAEL 
 
On fait dire ce qu'on veut aux chiffres. 
 
Jean-François GUILLEMET 
  
Je vous lis le mail du lundi 3 novembre : "enfin il est précisé qu'une moins-value de 197
000€ (pardon j'ai dit 200 000 € je n'ai pas dit 197 000 €) est prévue sur la phase 2 car ces
travaux aménagement, ces décors, ont déjà été intégrés à la phase 1." C'est expliqué
dans le mail.  
Vous nous dites que je viens de vous le dire à l'oral  mais cela vous a été écrit  le 03
novembre.  
 
Françoise NAEL 
 
Vous ne venez pas de nous le dire, c'est moi qui vous en ai parlé des 197 000 €, vous ne
l'avez même pas dit tout à l'heure. Et si la phase 2 n'a pas lieu ?  

Jean-François GUILLEMET 

Justement, nous aurons changé le monte charge.  

Françoise NAEL 
 
Peut-être mais vous avez devancé la phase sur le budget.   

Jean-François GUILLEMET 
 
On a de la chance c'est filmé, on fera un replay.  

Françoise NAEL 
 
Non mais écoutez, ce n'est pas une question de replay ni quoi que ce soit. C'est une 
question que c'est 600 000 € point barre et c'est marqué dans le mail que nous avons 
reçu,



10- DGS - SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU PROFIT DE L'ASSOCIATION "CHAT 
VA BIEN"

Madame Claire PARENT MER, 3ème Adjointe, expose à l'assemblée :

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article  L.2131-11, aux
termes duquel « sont illégales les délibérations auxquelles ont pris part un ou plusieurs
membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit
comme mandataires » ;

Vu la délibération du  26 février 2025 par laquelle le conseil  municipal a accordé une
subvention exceptionnelle de  1 000 € à l’association « Chat va bien d’Auray », dans le
cadre de l’attribution globale des subventions pour l’exercice 2025 ;

Considérant que l’association « Chat va bien d’Auray » est une association alréenne
œuvrant pour la protection et le bien-être des chats abandonnés ou errants dans le pays
d’Auray,  notamment  par  leur  recueil,  leurs  soins,  leur  stérilisation  et  la  promotion
d’adoptions responsables, grâce à un réseau de bénévoles et de familles d’accueil ;

Considérant que la présidence de cette association est assurée par  Madame Chantal
SIMON, élue municipale, laquelle, en application de l’article précité, devait se retirer de la
séance lors du vote de la délibération attribuant ladite subvention ;

Considérant que  Madame  SIMON  ne  s’étant  pas  retirée  au  moment  du  vote,  la
délibération du 26 février 2025 pouvait être regardée comme entachée d’illégalité pour
participation d’un membre intéressé ;

Considérant qu’en  conséquence,  la  commune a  décidé,  par  délibération  du  2 juillet
2025, d’annuler la subvention de 1 000 € précédemment accordée à l’association « Chat
va bien d’Auray » ;

Considérant qu’il  convient  désormais  de  régulariser  la  situation  en  procédant  à  une
nouvelle attribution de subvention, dans le respect des règles légales de retrait  des élus
intéressés ;

Vu l’avis favorable de la commission finances et communication du 29/10/2025, 

A reçu un avis favorable en commission finances - communication du 29/10/2025

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame SIMON, Madame HAREL



Le conseil municipal :

-  ATTRIBUE une subvention exceptionnelle de  1 000 € à l’association « Chat va bien
d’Auray », en reconnaissance de son action en faveur de la protection animale sur le
territoire communal.

- DEMANDE à Madame Chantal SIMON de ne pas prendre part, ni aux débats ni au vote
de  la  présente  délibération,  conformément  à  l’article  L.2131-11  du  Code  général  des
collectivités territoriales.

- AUTORISE Madame le Maire à se charger de l’exécution de la présente délibération, qui
sera transmise au contrôle de légalité de la préfecture du Morbihan.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 06/11/2025
Compte-rendu affiché le 06/11/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 06/11/2025



11- DF - SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU PROFIT DU CLUB DES ARCHERS DU 
RAIL D'AURAY POUR LA PARTICIPATION AUX CHAMPIONNATS DE FRANCE DE TIR
A L'ARC

Monsieur Benoît LE ROL, 5ème adjoint, expose à l'assemblée :

Le club des Archers du Rail d’Auray a participé :

• aux Championnats de France de tir à 18 mètres, organisés à Agen en février dernier,
• ainsi qu’aux Championnats de France de tir en extérieur, qui se sont tenus à Saint-

Avertin les 26 et 27 juillet derniers.

Deux  archers  alréens  ont  pris  part  à  ces  deux  compétitions  nationales  :
Aurore Lafouge et Jonas Roussel.

Il est rappelé que lors de la commission sport du 29 juin 2022, le principe du versement
d’une subvention exceptionnelle par la commune pour la participation à des Championnats
de France a été validé, selon les modalités suivantes :

• Compétition en Bretagne : 100 € par participant (une seule aide par personne et
par saison sportive)

• Compétition hors Bretagne : 150 € par participant (une seule aide par personne
et par saison sportive)

La  compétition  s’étant  déroulée  hors  de  Bretagne,  il  est  proposé  de  verser une
subvention exceptionnelle  en 2025  de 150 € par archer, soit un montant total de
300 € au profit de l’association des Archers du Rail d’Auray.

Vu l’avis favorable de la commission finances et communication du 29/10/2025, 

A reçu un avis favorable en commission finances - communication du 29/10/2025

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame SIMON, Madame HAREL



Le conseil municipal :

- DÉCIDE le versement d’une subvention exceptionnelle de 300 € en 2025 à l’association
des Archers du rail d’Auray pour leur participation aux Championnats de France de tir ;

-  AUTORISE  Madame  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  tous  les  documents
nécessaires à l’application de la présente délibération.



Envoyé à la Sous-Préfecture le 06/11/2025
Compte-rendu affiché le 06/11/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 06/11/2025



12- DF - MARCHÉ DE TRAVAUX DE RÉNOVATION ET EXTENSION DU COMPLEXE 
SPORTIF LA FORET – AVENANT N°5 AU LOT 17 - AUTORISATION DE SIGNATURE

Monsieur Benoît LE ROL, 5ème adjoint, expose à l'assemblée :

Par délibération n°14 du 14 décembre 2022, le Conseil Municipal a notamment autorisé la
signature des marchés de travaux de rénovation et extension du complexe sportif La Forêt
décomposés en 19 lots.

A l’issue de la mise en œuvre d’une procédure adaptée conformément aux articles L.2123-
1 et R.2123-1 1° du Code de la Commande Publique, le lot 17 « Electricité – courants forts
et faibles » a été attribué à la société DAERON – 56100 LORIENT pour un montant total
de 248 000 € HT.

Un avenant n°1 a été signé le 6 novembre 2024 et notifié le 15 novembre 2024 pour un
montant de + 14 870,60 € HT.

Un avenant n°2 a été signé le 14 janvier 2025 et notifié le 16 janvier 2025 pour un montant
de + 2 048,61 € HT.

Un avenant n°3 a été signé le 24 février 2025 et notifié le 06 mars 2025 pour un montant
de + 1 085,84 € HT.

Un avenant n°4 a été signé le 10 juillet 2025 et notifié le 11 juillet 2025 pour un montant de
+ 32 506,15 € HT.

L’avenant  n°5  au  lot  17  a  pour  objet  la  prise  en compte  de  travaux  supplémentaires
devenus nécessaires dans le cadre de l’exécution du marché (aléas de chantier).

En effet, suite à la découverte d'un raccordement multiple au niveau de la logette actuelle
(Gymnase + Stade de rugby), les travaux pour séparer ces réseaux ont été estimés à plus
de 4 mois avec pour conséquence un report de ce délai sur le chantier en cours et un coût
financier bien supérieur pour la Ville.

Il est donc prévu de créer une nouvelle logette comprenant un disjoncteur général 400A
différentiel avec un départ pour le stade de rugby et un départ pour le complexe sportif.

Il est également prévu la mise en place de 2RJ45 pour borne wifi, compris canalisation et
complément base informatique.

Ces travaux supplémentaires représentent  une plus-value de 17 364,72 € HT et  n’ont
aucune incidence sur le planning d’exécution du présent lot.



Le  nouveau  montant  total  du  marché  s’élève  donc  à  315 875,92  €  HT,  soit  une
augmentation de 27,37 % par rapport au montant initial du marché.

Vu le Code de la Commande Publique et notamment l’article R.2194-2, 

Vu la délibération n°14 du 14 décembre 2022,

Vu l’avis favorable de la commission finances et communication du 29/10/2025, 

A reçu un avis favorable en commission finances - communication du 29/10/2025

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame SIMON, Madame HAREL

Le conseil municipal :

- APPROUVE le projet d’avenant n°5 au lot 17 « Électricité – courants forts et faibles » du
marché de travaux de rénovation et  extension du complexe sportif  La Forêt  décrit  ci-
dessus,

- AUTORISE Madame le Maire, ou l’Adjoint délégué à le signer ainsi que toutes les pièces
nécessaires à son exécution.



Envoyé à la Sous-Préfecture le 06/11/2025
Compte-rendu affiché le 06/11/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 06/11/2025

13- DF - DEMANDE DE SUBVENTION POUR LE REMPLACEMENT DE L'ECLAIRAGE 
DU TERRAIN DE FOOTBALL DU TY COAT_FFF (FAFA) ET MORBIHAN ENERGIE

Monsieur Benoît LE ROL, 5ème adjoint, expose à l'assemblée :

L’éclairage actuel du terrain synthétique est en fin de vie. Environ 30 % des projecteurs
sont aujourd’hui hors service. Installés lors de la création du complexe sportif en 2008, ces
équipements présentent une forte consommation énergétique et ne répondent plus aux
exigences actuelles en matière de performance et de sobriété énergétique.

Afin d’améliorer les conditions d’éclairage et de réduire la consommation d’électricité, la
Ville  souhaite  procéder  au  remplacement  complet  de  l’installation  existante  par  un
système d’éclairage à LED.

Cette  modernisation  permettra  de  diminuer  la  consommation  annuelle  d’énergie  de
manière significative, estimée entre 40 % et 50 %.

Dans ce cadre, la Ville envisage de solliciter une subvention auprès de la  Fédération
Française de Football  (FFF),  dans le cadre du  Fonds d’Aide au Football  Amateur
(FAFA),  destiné à accompagner les projets de rénovation des infrastructures sportives
locales.

Le plan de financement est le suivant : 

Vu l’avis favorable de la commission finances et communication du 29/10/2025, 

A reçu un avis favorable en commission finances - communication du 29/10/2025

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),



2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame SIMON, Madame HAREL

Le conseil municipal :

-  AUTORISE  Madame  le  Maire  à  solliciter  une  subvention  auprès  de  la  Fédération
Française de Football  dans le  cadre  du Fonds d’Aide au Football  Amateur  (FAFA) et
auprès de Morbihan Energie ;

- AUTORISE Madame le Maire  à signer tout document afférent à ce dossier.



Envoyé à la Sous-Préfecture le 06/11/2025
Compte-rendu affiché le 06/11/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 06/11/2025

14- DCDC - MEDIATHEQUE - APPROBATION D'UNE CONVENTION DE MISE A 
DISPOSITION DE LOCAUX ENTRE LA VILLE D'AURAY ET LA COMMUNAUTE DE 
COMMUNES AURAY QUIBERON TERRE ATLANTIQUE POUR ACCUEILLIR DES 
ANIMATIONS DU RELAIS PETITE ENFANCE

Monsieur Jean-François GUILLEMET, 2ème adjoint, expose à l'assemblée :

Depuis de nombreuses années, la Ville d’Auray et la Communauté de Communes Auray
Quiberon Terre Atlantique mettent en place des activités en direction de la petite enfance.

Afin  de  permettre  au  relais  intercommunal  parents  –  assistants  maternels  d’AQTA de
bénéficier  d’espaces  adaptés  à  la  mise  en  œuvre  des  matinées  d’éveil  ouvertes  aux
assistants  maternels  et  aux  enfants  dont  ils  ont  la  garde,  une  convention  de  mise  à
disposition de locaux entre la Ville d’Auray et l’EPCI AQTA a été rédigée afin de fixer les
modalités de prêt à titre gracieux des espaces suivants :

ALSH Arlequin
10 rue du Général Auguste La Houlle
56 400 AURAY
Quand : un à deux vendredis matins par mois,  selon un planning adressé à l’avance.

Médiathèque / Espace jeunesse & petite enfance
Espace Athéna
Place du Gohlérez
56 400 AURAY
Quand : ponctuellement le mardi matin et le vendredi matin, selon un planning adressé à
l’avance.

La  convention  est  conclue  pour  une  durée  de  3  ans  et  pourra  faire  l’objet  d’un
renouvellement  exprès  pour  une  durée  similaire,  dans  la  limite  d’un  unique
renouvellement.

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission cultures et patrimoine du 16/10/2025,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame SIMON, Madame HAREL



Le conseil municipal :

-  APPROUVE la convention de mise à disposition de locaux entre la Ville d’Auray et la
Communauté  de  Communes  Auray  Quiberon  Terre  Atlantique  pour  accueillir  des
animations du Relais Petite Enfance.

- AUTORISE Madame le Maire à la signer.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 06/11/2025
Compte-rendu affiché le 06/11/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 06/11/2025
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15- DEEJ - TIERS LIEU JEUNESSE - AVENANT A LA CONVENTION 
PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS ENTRE LA VILLE ET LA CABANATOUS

Madame Myriam DEVINGT, 4ème adjointe, expose à l'assemblée :

La présente convention s’inscrit dans les objectifs du Projet Éducatif De Territoire de la
Ville d’Auray et a pour objet d’organiser le partenariat entre la Ville et l’association La
Cabanatous pour le copilotage et le co-portage du projet « tiers-lieu des Jeunesses »,
sur  la  période  du  1er octobre  2025  au  31  décembre  2026,  par  voie  d’avenant
conformément à l’article 8 de la convention pluriannuelle d’objectifs.

Ce projet a pour objectifs de :

• Favoriser l’autonomie et l’engagement des jeunes âgés de 15 à 25 ans ;

• Offrir un espace d’expérimentation, de rencontres et de projets collectifs ;

• Valoriser la parole et les initiatives des jeunes sur le territoire ;

• Articuler les dynamiques de droit commun et les actions hors-les-murs ;

• Créer des passerelles entre les acteurs jeunesse du territoire.

Le projet est co-porté administrativement et financièrement par les deux entités :

• La Ville  d’Auray  par l’intégration  du  projet  dans  sa  politique  publique  enfance-
jeunesse,  la  mise  à  disposition  d’agents  municipaux,  d’un  lieu  d’accueil,  d’un
budget  de  fonctionnement,  de  moyens  logistiques  généraux,  de  moyens
techniques et le soutien financier à l’association La Cabanatous pour permettre
son implication dans le projet.

• L’association  La  Cabanatous,  par  la  mise  à  disposition  d’une  facilitatrice-
coordinatrice,  d’ingénierie de projet,  de son local  du centre social,  de moyens
financiers  en  cas  d’obtention  de  subventions  dédiées,  de  moyens  logistiques
généraux,  de moyens de communication et  de son support  facilitant  de statut
associatif pour le déploiement du projet. 

Le « tiers-lieu des jeunesses » est co-animé par l’équipe jeunesse de la Ville d’Auray et
l’équipe  salariée  de  l’association  La  Cabanatous.  L’ouverture  du  « tiers-lieu  des
jeunesses » est prévue à raison de 4 jours hebdomadaires. Cette ouverture pourra être
modifiée par décision collective. L’activité d’accompagnement des jeunes pourra être
complétée hors des temps d’ouverture physique du tiers-lieu des jeunesses (mercredis,
autres jours, vacances scolaires) au centre social et sur d’autres lieux à travers la ville
d’Auray. 

Conseil municipal de la ville d’Auray du 5 novembre 2025
 64/241



Ainsi, la présente convention formalise et précise les modalités de ce partenariat, en
intégrant  les  engagements  respectifs  de  la  Ville  d’Auray  et  de  l’association  La
Cabanatous, afin de créer un environnement propice à l'épanouissement des jeunes,
tout en renforçant le rôle du service jeunesse comme acteur important de l'animation
socio-éducative  à  Auray,  en  synergie  avec  les  autres  acteurs.  Ce  partenariat  est
formalisé par la présente convention fixant le cadre dans lequel il s'exerce.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame SIMON, Madame HAREL

Le conseil municipal :

- APPROUVE l’avenant de la convention présenté.

-  AUTORISE  Madame le  Maire ou  son  représentant  à  signer  tous  les  documents
nécessaires à l’application de la présente délibération.

Conseil municipal de la ville d’Auray du 5 novembre 2025
 65/241



Conseil municipal de la ville d’Auray du 5 novembre 2025
 66/241



Conseil municipal de la ville d’Auray du 5 novembre 2025
 67/241



Conseil municipal de la ville d’Auray du 5 novembre 2025
 68/241



Conseil municipal de la ville d’Auray du 5 novembre 2025
 69/241



Conseil municipal de la ville d’Auray du 5 novembre 2025
 70/241



Conseil municipal de la ville d’Auray du 5 novembre 2025
 71/241



Conseil municipal de la ville d’Auray du 5 novembre 2025
 72/241



Envoyé à la Sous-Préfecture le 06/11/2025
Compte-rendu affiché le 06/11/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 06/11/2025

16- DEEJ - RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC 
L'ASSOCIATION PATRONAGE LAÏQUE D’AURAY GYMNASTIQUE

Madame Myriam DEVINGT, 4ème adjointe, expose à l'assemblée :

Dans  le  cadre  de  sa  politique  éducative,  la  Ville  développe  une  offre  d’activités
culturelles,  sportives,  artistiques  et  de  loisirs  sur  les  temps  périscolaires  et
extrascolaires.

L’association Patronage Laïque D’Auray et la Ville d’Auray ont développé un partenariat
qui prévoit la réalisation de prestations d'activités sportives et de loisirs par le club au
profit de la commune sur les temps périscolaires et extrascolaires.

ARTICLE     3     :     DURÉE     DE     LA     CONVENTION  

La présente convention est établie pour une durée de 3 ans à compter   du 29
septembre 2025, avec faculté de résiliation annuelle pour chacune des deux
parties sous réserve d’un préavis d’un mois.  Le terme de la convention est
fixée au 31 août 2028.

ARTICLE   5   :   VOLUME HORAIRE ET PLANNING   

Le volume horaire prévisionnel pour chaque période est établi comme suit :

Secteurs concernés Périodes concernées Volume horaire prévisionnel 

Éducation Enfance

Périodes scolaires
(lundi, mardi, jeudi, vendredi)
sur le temps méridien (12h à

14h)
108 h à répartir sur l'année

Ce volume annuel indiqué dans le tableau ci-dessus est un prévisionnel qui recense
des besoins de la ville. Ceux-ci peuvent fluctuer selon les choix de l'équipe éducative.
Néanmoins, la Ville s'engage sur un volume minimum annuel de :

• 108 h d'activités sportives et de loisirs municipales.
 
Le tarif horaire d'intervention est fixé à 22 € / heure net pour les activités sportives, soit
un engagement financier minimum pour la commune de 2376 €. 
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (29 voix pour),

1 n'a (ont) pas participé au vote :
 

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame SIMON, Madame HAREL

Le conseil municipal :

- APPROUVE  les termes de la convention présentée.

-  AUTORISE  Madame le  Maire ou  son  représentant  à  signer  tous  les  documents
nécessaires à l’application de la présente délibération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 06/11/2025
Compte-rendu affiché le 06/11/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 06/11/2025

INTERVENTIONS :

Jean-Charles KERLAU 
 
 
Je  vous  informe  que  je  ne  participerai  pas  à  ce  vote,  étant  membre  du  Conseil
d'administration du PLA.  
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17- DSTS - MODIFICATION DES STATUTS DE MORBIHAN ENERGIE

Monsieur Stéphane RENAULT, 8ème adjoint, expose à l'assemblée :

Vu :

- le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-5.II,
L.5211-20, L.5212-16 et L.5711-1 ;

- l’arrêté préfectoral du 12 juin 2018 approuvant la modification des statuts du syndicat
départemental d’énergies du Morbihan ;

-  l’arrêté  préfectoral  du  28  octobre  2019  approuvant  la  modification  des  statuts  du
syndicat départemental d’énergies du Morbihan ;

-  l’arrêté  préfectoral  du  16  janvier  2023  approuvant  la  modification  des  statuts  du
syndicat départemental d’énergies du Morbihan ;

- la délibération n°2025-49 du comité syndical de Morbihan Energies en date du 23
septembre 2025 approuvant la modification des statuts de Morbihan Energies ;

Par  délibération  n°2025-49  en  date  du  23  septembre  2025,  le  comité  syndical  de
Morbihan Énergies a approuvé la modification des statuts du Syndicat Départemental
d’Énergies du Morbihan.

Cette modification des statuts vise à :

• Clarifier les compétences optionnelles et les activités accessoires du syndicat (en
particulier la nécessité de mentionner explicitement en compétence statutaire à
caractère optionnel « la production d’énergie renouvelable »).

• Actualiser les statuts pour intégrer les récentes évolutions législatives (notamment
la  notion  de  « Personne  Morale  Organisatrice »  (PMO)  dans  les  opérations
d’autoconsommation  collective  d’électricité,  le  schéma  directeur  des
infrastructures de recharge des véhicules électriques).

• Préciser les conditions dans lesquelles chaque membre transfère au syndicat tout
ou partie des compétences qu'il exerce.

• Mettre  à  jour  l’annexe  n°1  «  Liste  des  membres  »,  intégrant  l’adhésion  de
nouveaux  membres  (Belle-Ile-en-Mer  Communauté,  Blavet  Bellevue  Océan
Communauté,  Centre  Morbihan  Communauté,  De  l’Oust  à  Brocéliande
Communauté, Golfe du Morbihan Vannes Agglomération, Ploërmel Communauté).
Les 13 intercommunalités à fiscalité propre du Morbihan sont désormais membres
de Morbihan Energies.

• Mettre à jour l’annexe n°2 « Liste des collèges électoraux pour les communes
membres  de  moins  de  20 000  habitants  »,  tenant  compte  de  la  création  des
communes nouvelles et des évolutions démographiques.
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Pour que ces modifications soient effectives et fassent l’objet d’un arrêté préfectoral,
l'accord des membres de Morbihan Énergies est  nécessaire dans les conditions de
majorité  qualifiée  requise  pour  la  création  de  l'établissement  (articles  L.5211-20  et
L.5211-5.II du code général des collectivités territoriales). Il convient donc que le conseil
municipal  se  prononce  sur  les  modifications  statutaires  proposées  par  Morbihan
Énergies.

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission CVTE du 13/10/2025, 

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame SIMON, Madame HAREL

Le conseil municipal :

-  APPROUVE la  modification  des  statuts  de  Morbihan  Energies,  ainsi  que  leurs
annexes n°1 et 2,  conformément à la délibération n°2025-49 du comité syndical de
Morbihan Energies en date du 23 septembre 2025.

-  CHARGE Madame le Maire de notifier cette délibération au Président de Morbihan
Energies.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 06/11/2025
Compte-rendu affiché le 06/11/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 06/11/2025



18- DSTS - ENGAGEMENT DE LA COMMUNE DANS LA DÉMARCHE 
D'ÉLABORATION DU PLAN DE MASSIF DES LANDES ALRÉENNES - PHASE 2025-
2027

Monsieur Stéphane RENAULT, 8ème adjoint, expose à l'assemblée :

Le 1er juillet 2025 s’est tenu à Erdeven le Comité de Pilotage de lancement du Plan de
Massif  des  Landes  Alréennes,  en  présence  des  services  de  l’État,  des  collectivités
territoriales, du SDIS, de l’ONF du CRPF et de représentants des communes concernées.

Ce plan vise à répondre à l’enjeu croissant de prévention et de gestion des feux de forêts
et de landes sur un territoire particulièrement sensible, en cohérence avec les orientations
du plan interdépartemental DFCI. Il s’agira, à travers une planification opérationnelle à 10
ans,  de  programmer  des  actions  concrète  de  prévention,  d’aménagement  et  de
sécurisation du massif forestier et de ses interfaces.

Conformément à l’article L,132-1 du Code Forestier, la première étape de cette démarche
consiste à établir un périmètre de massif réglementé, sur la base : 

• des communes déjà classées à risque (par arrêté préfectoral),
• des  communes  non  classées  mais  exposées,  qui  pourront  être  intégrées  sur

proposition motivée,
• des communes à risque faibles mais enclavées dans des zones sensibles,  pour

garantir la cohérence de l’action.

Afin de formaliser votre engagement dans cette démarche partenariale, il est recommandé
que chaque commune adopte une délibération, précisant son souhait de :

• s’inscrire dans la phase d’élaboration du Plan de Massif 2025-2027,
• d’intégrer, selon sa situation, le périmètre du massif,
• participer  à  la  définition  des  enjeux,  des  priorités  d’action,  et  des  futurs

investissements DFCI.

Vu l’avis favorable de la commission CVTE du 13/10/2025, 

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame SIMON, Madame HAREL



Le conseil municipal :

-  APPROUVE l’engagement de la commune dans la phase de construction (2025-2027)
Du Plan de Massif  des Landes Alréennes, en lien avec les collectivités territoriales et
services de l’État concernés,

- CONFIRME  l’intégration de la commune au périmètre du massif, que ce soit :
• en tant que commune réglementaire classée à risque,
• en tant que commune à risque non encore classée mais candidate à l’intégration,
• ou  en  tant  que  commune  stratégiquement  située  dans  le  périmètre  sensible

(interface, continuité territoriale, dessertes, enjeux exposés),

- ADHÈRE aux objectifs du futur plan de massif, notamment :
• l’élaboration d’un zonage stratégique (interface urbain/forêt, zones de propagation),
• l’amélioration des dessertes DFCI et de la sécurisation des accès,
• la mobilisation du foncier (acquisition, conventions, DIG),
• la mise en œuvre d’aménagements sylvicoles et préventifs (OLD, coupures, gestion

des landes),
• l’optimisation des points d’eau et de la gestion forestière à des fins DFCI,

-  AUTORISE  Madame le  Maire  à  signer  tout  document  utile  à  la  participation  de  la
commune, notamment dans le cadre de groupes de travail, de conventions techniques ou
financières liées à l’élaboration du plan,

-  AUTORISE la désignation d’un référent communal pour le suivi et la contribution aux
travaux de plan de Massif,  en lien avec les autres communes et partenaires techniques.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 06/11/2025
Compte-rendu affiché le 06/11/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 06/11/2025
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19- DGS - RAPPORT D’ACTIVITÉS 2024 DU PARC NATUREL RÉGIONAL DU 
GOLFE DU MORBIHAN

Madame Claire PARENT MER, 3ème Adjointe, expose à l'assemblée :

Une année charnière pour le Parc

L’année 2024 a marqué le 10ᵉ anniversaire du Parc, créé en 2014 et regroupant 35
communes, quatre intercommunalités et plus de 190 000 habitants. Cet anniversaire a
donné lieu à une large mobilisation : plus de 70 animations entre octobre et novembre
et jusqu’à 2 500 visiteurs lors de la journée grand public au Chorus de Vannes.

Le  Parc  s’est  également  engagé  dans  la  révision  de  sa  charte (2029-2044),
accompagné par  2  bureaux d’études (Inddigo et  CEREG),  afin  de réaliser  un bilan
évaluatif  et  de  définir  les  orientations  futures  pour  un  développement  durable  du
territoire. 
 
Bilan des actions 2024  

ORIENTATION 1 : Préserver, sauvegarder et améliorer la biodiversité du Golfe du
Morbihan 

• Lutte  contre  les  espèces  exotiques  envahissantes  (EEE) :  coordination  des
actions de lutte contre le Baccharis par le  PNRGM en lien avec le Collectif Anti-
Baccharis. Cette action a été progressivement étendue à l’ensemble du territoire
du Parc. Auray y participe chaque année en organisant des chantiers participatifs
d’arrachage (secteur de la Terre Rouge notamment)  

• Préservation et restauration du réseau des landes  
• Suivi spécifique réalisé sur les espèces les plus fragiles (Sternes pierregarins et

de Gravelots à collier interrompu par exemple) 
• Observatoire participatif  de la biodiversité :  outil  de science participative pour

acquérir  des  données  relatives  à  l’observation  de  phénomènes  témoignant
d’effet du changement climatique (arrivée des hirondelles, date de récolte des
1ères châtaignes etc.) -  plus de 18 000 observations recensées  sur les espèces
et les milieux 

• Création  d’arboriscopes-vergers :  favorisant  la  réhabilitation  de  vieux  vergers,
ces  lieux  deviennent  des  sites  d’expérimentation,  de  formation  et  de
conservation de variété anciennes 

 
ORIENTATION 2 Préserver l’eau, patrimoine universel 

• Restauration de mares pour une connexion entre les milieux 
• Suivi des herbiers de zostères  (prairies marines qui jouent un rôle de nourricerie

pour de nombreuses espèces : poissons, seiche, hippocampe, crevettes, … et
dont les racines freinent l’érosion des fonds et du littoral) 

 
ORIENTATION 3 : Valoriser la qualité des paysages du Golfe du Morbihan 
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• Animation  de  l’Observatoire  Photographique  des  Paysages :  depuis  2004,
analyse des dynamiques de transformation des paysages du Golfe du Morbihan
par  campagnes  photographiques  pour  anticiper  les  évolutions  et  mieux  les
accompagner 

• Exploration  et  valorisation  des  paysages  sous-marins :  clichés  pris  par  des
plongeurs photographes dans le cadre d’un concours photo lancé par le PNRGM
et exposés pour illustrer la richesse des fonds marins  

 
ORIENTATION 4 : Contribuer à la préservation et à la valorisation du patrimoine
culturel du territoire 

• Programme ESTRAN : mené grâce au soutien de la Fondation de France, ce
programme associant action et recherche vise à mieux connaître le patrimoine
maritime bâti (1250 éléments recensés), définir  une stratégie de gestion tenant
compte des interactions avec le patrimoine naturel et accompagner les initiatives
locales pour le valoriser ou le restaurer  

• Accompagnement à des programmes de valorisation de certains sites : soutien à
la candidature UNESCO des mégalithes de Carnac et du Sud Morbihan et à la
labellisation Pays d’Art et d’Histoire d’AQTA 

 
ORIENTATION 5 :  Assurer  un développement  et  un aménagement durables du
Golfe du Morbihan 

• Déplacement  /  Conversion  de  mouillages :  accompagnement  technique  et
financier des gestionnaires de zones portuaires sur le Golfe du Morbihan pour
limiter  l’impact  écologique  des  mouillages.  Remplacement  progressif  des
mouillages classiques restant par des mouillages à moindre impact (déjà 420
mouillages convertis entre 2021 et 2023) 

• Animation de la réflexion sur la gestion du sentier côtier : suivis photographiques
de l’évolution du trait de côte, animation auprès des communes, opérations se
sensibilisation, rencontre régionale, participation à la stratégie locale de gestion
du trait de côté menées par GMVa et AQTA 

 
ORIENTATION 6 : Assurer une gestion économe de l’espace

• Accompagnement des communes dans  la révision de leur PLU (Séné, Saint-
Avé, Arradon, Île d’Arz) pour assurer leur compatibilité avec la Charte du Parc. 

 
ORIENTATION 7 :   Promouvoir un développement économique respectueux des
équilibres 

• Accompagnement des communes dans la révision de leur PLU (Séné, Saint-
Avé, Arradon, Île d’Arz) pour assurer leur compatibilité avec la Charte du Parc. 

• Poursuite et extension du Label « Valeur Parc », marque collective attribuée par
les  parcs  aux  professionnels  qui  le  souhaitent  et  qui  satisfont  le  niveau
d’exigence requis dans plusieurs domaines (tourisme, loisirs et éducation, bières
PNRGM) 

• Structuration d’une filière orge brassicole locale et durable 
• Accompagnement  des  projets  agroécologiques pour  préserver  les  prairies

naturelles  
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• Contribution au déploiement de la stratégie nationale « Destination parcs » qui
prévoie la mise en ligne d’une plateforme digitale grand public qui référencera
l’offre culturelle, de découverte et touristique des PNR de France 

 
ORIENTATION 8 : Développer l’École du Parc ouverte sur le monde

• Animation du réseau des aires éducatives qui regroupe 19 écoles (dont l’école
du Loch à Auray) et 2 collèges à l’échelle du territoire 

• Accompagnement des projets d’Education Artistique et Culturelle (EAC)  
• Soutien aux démarches “École dehors” et renaturation des cours  
• Création du CLAP (Comité Local des Acteurs de la Pédagogie) pour coordonner

les actions éducatives. 
• Gérer  et  valoriser  Ilur,  site  phare  du  Parc  et  laboratoire  du  développement

durable 
• Sensibilisation et formation sur la trame noire 

Bilan financier 2024

Le compte administratif 2024 en stricte concordance avec le compte de gestion a été
approuvé par le Comité syndical le 17 mars 2025. 

FONCTIONNEMENT
- DÉPENSES : 1 889 813,44 € : charges de personnel et charges à caractère général. 
- RECETTES : 1 936 430,21 € : cotisations, subventions, excédent de fonctionnement 
L’excédent de fonctionnement pour 2024 s’élève à 46 616,77 € 
 
INVESTISSEMENT
- DÉPENSES : 84 064,58 € 
- RECETTES : 140 319,31 € 

Le résultat d’exercice pour la section d’investissement pour 2024 (+ 56 254,73 €) vient
conforter  le  résultat  d’exercice  antérieur  reporté  de  144 293,31  €  soit  un  excédent
cumulé d’investissement de 200 548, 04 € à affecter.

Vu l’avis favorable de la commission finances et communication du 29/10/2025.  Les
élus prennent acte des informations présentées.

A reçu un avis favorable en commission finances - communication du 29/10/2025

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (0 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame SIMON, Madame HAREL

Le conseil municipal :

- PREND connaissance du rapport d’activités 2024 du Parc Naturel Régional du Golfe
du Morbihan.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 06/11/2025
Compte-rendu affiché le 06/11/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 06/11/2025

20- DGS - RAPPORT ANNUEL 2024_SERVICE DE PRÉVENTION ET DE 
VALORISATION DES DÉCHETS D'AQTA

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

La communauté de communes Auray Quiberon Terre Atlantique assure la compétence
collecte  et  traitement  des  déchets  ménagers  et  assimilés  sur  l’ensemble  des  24
communes du territoire.

A ce titre, le rapport sur le prix et la qualité du service public (RPQS) dans le domaine
de la collecte, l’évacuation ou le traitement des ordures ménagères a été présenté à
l’assemblée délibérante de la communauté de communes le 26 septembre 2025.

Ce rapport est public et permet d’informer les usagers sur le prix et la qualité du service.
Un  exemplaire  de  ce  rapport  a  été  transmis  aux  communes  membres  afin  d’être
présenté devant chaque Conseil Municipal dans les douze mois suivants la clôture de
l’exercice. 

Vu le code général des collectivités territoriale et notamment les articles L.1413-1 et
L.2224-17-1,

Vu le rapport annuel 2024 sur le prix et la qualité du service public de la prévention et
valorisation des déchets ménagers et assimilés en annexe,

Vu la délibération du Conseil Communautaire n°2025DC099,

Vu l’avis favorable de la commission finances et communication du 29/10/2025. Les
élus prennent acte des informations présentées.

A reçu un avis favorable en commission finances - communication du 29/10/2025

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (0 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame SIMON, Madame HAREL
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Le conseil municipal :

-  PREND  connaissance  du  rapport  annuel  2024  pour  le  service  Prévention  et
Valorisation des Déchets.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 06/11/2025
Compte-rendu affiché le 06/11/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 06/11/2025

INTERVENTIONS :

Jean-Charles KERLAU 
  
 
Vous avez évoqué les tontes de jardin. On entend par ci par là que ça serait interdit de les
renvoyer dans les déchetteries. Qu'en est-il effectivement ?   
 
Claire MASSON 
 
Alors sur la partie que nous mettons en place à Landévant qui ne sera pas une déchetterie
parce qu'on ne créé pas comme ça une déchetterie, c'est plus compliqué que ça. On fera
juste une ressourcerie végétale à la demande des collectivités autour de Landévant. Sur
cette partie il n'y aura pas de tente de pelouse. Par contre sur les autres déchetteries,
elles sont toujours autorisées. De plus en plus de collectivités s'interrogent parce que je ne
sais pas si vous avez vu les tonnages, on est à 18 000 tonnes de déchets verts, c'est plus
que les poubelles noires cette année. Donc ça pose vraiment un problème. Il va falloir
qu'on se pose des questions. Je sais qu'il y a des collectivités qui arrêtent de prendre les
tontes de pelouse. Pour l'instant, nous n'en sommes pas là, mais il y aura des questions à
se poser, je pense, dans l'avenir si cela continue à être des déchets aussi importants en
tonnage.  
 
Marc MAHE 
 
Alors une question au sujet du tout-venant, vous avez dit que ça avait diminué de 30% ?
Est-ce vraiment une réduction réelle ou est-ce que les gens ont tendance à les balancer ?

Claire MASSON 
 
On le verrait s'il y avait vraiment beaucoup de décharges sauvages qui se développaient.
Je n'ai  pas eu d'alerte sur les décharges sauvages qui  exploseraient actuellement sur
AQTA. Le fait de contrôler les accès en déchetterie limite les passages. Comme à Lorient
il n'y avait pas de déchetterie professionnelle ouverte à tout le monde et qu'à Vannes il y
avait déjà un contrôle d'accès pour les pros pour une partie des déchetteries, c'est vrai
que certains pros venaient sur AQTA parce qu’il  n'y avait pas le contrôle d'accès alors
qu'ils n'étaient pas forcément du secteur. Donc je pense qu'ils retournent sur leur secteur
et ne viennent plus jusqu'à AQTA maintenant qu'ils doivent payer. Et puis il y a aussi le fait
de mieux trier. Vous avez vu que sur les nouvelles déchetteries nous avons mis beaucoup
de bennes, il y a entre 14 et 16 bennes pour trier la brique plâtrière, les gravas en plâtre,
etc.. pour mieux réutiliser ensuite.  Et comme désormais ne sont payants que les tout
venants et les déchets verts, les entreprises qui viennent ont tout intérêt à faire tout le tri
bien correctement dans nos bennes. Nous avons rajouté des personnes en haut de benne
pour aider à faire le tri. 



21- DU - TRANSFERT EN PLEINE PROPRIÉTÉ DE LA PARCELLE CADASTRÉE AD 
205, SITUÉE À BREC’H RUE PIERRE ALLIO, À LA RÉGION BRETAGNE

Monsieur Jean-Baptiste LE GUENNEC, Conseiller municipal, expose à l'assemblée :

La ville d’Auray est propriétaire de la parcelle AD 205 située à Brec’h, rue Pierre Allio.
Cette parcelle accueille le lycée des métiers d’art  du  Guesclin. Le foncier a été mis à
disposition de la Région depuis le vote des lois de décentralisation. 

La Région Bretagne porte actuellement un projet de reconstruction extension conséquent
avec la création d’un nouveau bâtiment d’internat et d’un nouvel équipement sportif. 

Par  un  courrier,  en  date  du  1er septembre  2025  (cf  annexe  4),  conformément  aux
dispositions de l’article L 214-7 du code de l’éducation, la Région sollicite le transfert de
droit  en pleine propriété de l’ensemble du patrimoine foncier  du lycée  du  Guesclin,  à
savoir la parcelle cadastrée AD 205 d’une superficie de 40 405 m2.  
L’article  L  214-7  du  Code  de  l’Éducation  dispose  que  les  biens  immobiliers  des
établissements  visés  à  l'article L.  214-6 du  Code  de  l’Éducation  appartenant  à  un
département, une commune ou un groupement de communes peuvent être transférés en
pleine propriété à la Région, à titre gratuit et sous réserve de l'accord des parties.

Les éventuels frais de géomètre seront pris en charge par la Région et la rédaction de
l’acte administratif sera pris en charge par la Région ainsi que les éventuels frais liés à la
rédaction de cet acte.

Liste des annexes :
- Annexe 1 – Vue aérienne 
- Annexe 2 – Vue aérienne proche
- Annexe 3 – Extrait cadastral
- Annexe 4 – Courrier de la région en date du 01/09/2025

Vu le budget de la commune ;

Vu les dispositions du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment
l'article L 2141-1 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu les articles L 214-6 et L 214-7 du code de l’éducation ;

Vu le Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Auray ;

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission d’urbanisme du 07/10/2025 ;

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006524571&dateTexte=&categorieLien=cid


Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame SIMON, Madame HAREL

Le conseil municipal :

- APPROUVE le transfert de droit en pleine propriété de l’ensemble du patrimoine foncier
du lycée du Guesclin à la Région Bretagne, à savoir la parcelle cadastrée AD 205 d’une
superficie de 40 405 m2,

- APPROUVE la rédaction de l’acte administratif par la Région ;

- APPROUVE la prise en charge par la Région Bretagne des éventuels frais de géomètre
et des éventuels frais liés à la rédaction de l’acte administratif ;

- AUTORISE Madame le Maire à signer l’acte administratif.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 
Compte-rendu affiché le 
Reçu par la Sous-Préfecture le 

22- DRH - VILLE D’AURAY – MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS ET DES 
EFFECTIFS

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

Vu le Code Général de la Fonction publique et notamment ses articles L313-1 et L332-8

Conformément à l’article L313-1 du Code Général de la Fonction publique, susvisé les
emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la
collectivité ou de l’établissement.

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission ressources humaines du 14 octobre 
2025,

Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial du 10 octobre 2025,

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et
à temps non complet nécessaire au fonctionnement des services.

Considérant la nécessité de supprimer et de créer des emplois afin de satisfaire les
besoins des services, il est proposé de modifier, de la manière suivante, le tableau des
emplois de la Ville d'Auray (emplois permanents) :

Cadre d’emplois
Grade

Temps de
travail

Suppressio
n

Création Date d’effet Motif

AEAP 2ème classe
3.5 1

   01/12/202
5

Modification
rentrée scolaire

école de
musique

AEAP 2ème classe
4.50 1         

01/12/2025

Modification
rentrée scolaire

école de
musique

AEAP 1ère classe
13.36 1  01/12/2025

Modification
rentrée scolaire

école de
musique 

AEAP 1ère classe
17.5h 1

         
Modification

rentrée scolaire
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01/12/2025
école de
musique 

AEAP 2ème classe 4.17h 1 01/12/2025

Modification
rentrée scolaire

école de
musique 

AEAP 2ème classe
6.5h 1 01/12/2025

Modification
rentrée scolaire

école de
musique 

AEAP 1ère classe
13.25h 1

   01/12/202
5

Modification
rentrée scolaire

école de
musique 

AEAP 1ère classe
13.50h 1

   01/12/202
5

Modification
rentrée scolaire

école de
musique 

AEAP 2ème classe
9.01h 1 01/12/2025

Modification
rentrée scolaire

école de
musique 

AEAP 2ème classe
8.04h 1

   01/12/202
5

Modification
rentrée scolaire

école de
musique 

AEAP 1ère classe
11.75h 1           

01/12/2025

Modification
rentrée scolaire

école de
musique 

AEAP 1ère classe
12,12h 1 01/12/2025

Modification
rentrée scolaire

école de
musique 

Adjoint d’animation 24/35 2 01/12/2025
Modification

annualisation 

Adjoint d’animation 22/35 1 01/12/2025
Modification

annualisation 

Adjoint d’animation 20/35 1 01/12/2025 Annualisation 

Adjoint d’animation 19/35 1 01/12/2025 Annualisation 

Adjoint technique 18/35 1 01/12/2025 Annualisation 

Adjoint technique 24/35 1 01/12/2025 Départ retraite 
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Adjoint technique 28/35 1 01/12/2025 Annualisation 

Assistant de
conservation

Temps
complet

1 01/12/2025
Recrutement

médiathécaire

Attaché principal de
1ère classe

Temps
complet

    1  6/11/2025
Recrutement

Directrice
communication 

La collectivité a fait le choix de créer les emplois d’agents de catégorie C sur leur cadre
d’emplois et non sur le grade.                                                            

Une  délibération  modifiant  le  tableau  des  emplois  et  des  effectifs  n’est  donc  plus
nécessaire.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (20 voix pour),

1 n'a (ont) pas participé au vote :
 

9 abstention(s) :
Monsieur VERGNE, Monsieur MAHEO, Madame NAEL, Madame HERVIO, Monsieur 
GUYOT, Monsieur SAMSON, Madame QUILLAY, Monsieur MAHE, Monsieur KERLAU

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame SIMON, Madame HAREL

Le conseil municipal :

-  ADOPTE la mise à jour ainsi proposée du tableau des effectifs, qui prendra effet à
compter  du  6  novembre pour  le  poste  de directrice  de la  communication  et  du  1er

décembre 2025 pour les autres postes.

- ADOPTE le tableau des emplois qui prendra effet à compter 6 novembre pour le poste
de directrice de la communication et du 1er décembre 2025 pour les autres postes.

- DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés
dans ces emplois sont inscrits au budget 2025 de la Ville d’Auray - chapitre 012.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 06/11/2025
Compte-rendu affiché le 06/11/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 06/11/2025

INTERVENTIONS :

Pierrick KERGOSIEN 
 
Il y a une création d'attaché principal et pas la suppression d'un poste d'attaché ? 

Claire MASSON 

Nous allons contrôler ça et on fera la suppression.  
 
Pierrick KERGOSIEN 
 
C'est juste que ça fait 2 postes, c'est pour ça.  

Claire MASSON 
 
On va supprimer dans ces cas-là.  

Emmanuelle HERVIO 
 
Il me semble que l’on ne donne pas de nom en séance. 
 
Chantal CLAR 
 
Oui pardon excusez-moi.  

Pierrick KERGOSIEN 
 
Je précise que je ne participerai pas au vote.
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23- DRH - CREATION D’UN POSTE PERMANENT D’AGENT DE SURVEILLANCE 
DE LA VOIE PUBLIQUE (ASVP)

Monsieur Stéphane RENAULT, 8ème adjoint, expose à l'assemblée :

Vu le Code Général de la Fonction publique et notamment ses articles L313-1 et L332-8
Conformément à l’article L313-1 du Code Général de la Fonction publique, susvisé les
emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la
collectivité ou de l’établissement.

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission ressources humaines du 14 octobre
2025,

Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial du 10 octobre 2025,
 
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et
à temps non complet nécessaire au fonctionnement des services.

Considérant que la mise en place d’une zone à stationnement réglementé dite « zone
bleue » dans le quartier de la gare, a pour but de limiter le report du stationnement lié à
la mise en place de parkings payants sur les parkings du Pôle d’Echange Multimodal
rue de la Paix, ainsi que sur les parkings Jean Mermoz et Léopold Hulot 

Considérant que la police de la circulation et du stationnement des voies publiques en
agglomération relève des pouvoirs généraux de police du Maire, qu'il  est compétent
pour prescrire toute mesure appropriée tendant à optimiser la circulation des usagers
des dites voies publiques.

Considérant que ces nouvelles règles de stationnement nécessitent un contrôle continu
afin qu'elles soient respectées.

Considérant que cette nouvelle charge de travail pour le service de la police municipale
nécessite le recrutement d'un ASVP.

Il est proposé la création d’un poste qui est ouvert sur le cadre d’emploi des adjoints
techniques à temps plein avec une date d’effet au 1er janvier 2026.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame SIMON, Madame HAREL
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Le conseil municipal :

-  ADOPTE la mise à jour ainsi proposée du tableau des effectifs, qui prendra effet à
compter du1er janvier 2026

- ADOPTE le tableau des emplois qui prendra effet à compter du 1er janvier 2026

- DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de l’agent nommé
dans cet emploi seront inscrits au budget 2026 de la Ville d’Auray - chapitre 012.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 06/11/2025
Compte-rendu affiché le 06/11/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 06/11/2025
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24- DRH - CREATION D’UN CONTRAT DE PROJET DE TECHNICIEN

Monsieur Stéphane RENAULT, 8ème adjoint, expose à l'assemblée :

Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L.332-24, 332-25 et
332-26 ;

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission ressources humaines du 14 octobre
2025,
Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial du 10 octobre 2025,

Considérant qu’il est nécessaire de recruter un agent contractuel pour :

• Contribuer à la gestion administrative du patrimoine  

• Participer au développement de l’outil de gestion patrimonial GMAO 

• Renforcer l’ingénierie de la Direction pour les projets

Il est proposé la création à compter du 1er janvier 2026 d’un emploi non permanent de
Technicien(ne) Système d’Information Patrimoniale contractuel relevant de la catégorie
hiérarchique B à temps complet.

Cet  emploi  non permanent  est  créé pour  mener à bien un projet  ou une opération
identifiée pour une durée d’un an allant du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026
inclus.

Le contrat peut être renouvelé par reconduction expresse dans la limite d’une durée
totale de 6 ans.

Le contrat prendra fin :

- soit avec la réalisation de l’objet pour lequel il a été conclu,

- soit si le projet ou l’opération pour lequel il a été conclu ne peut pas se réaliser.

L’agent devra justifier d’un titre professionnel du ministère du travail  de niveau 4 de
technicien d’études du bâtiment en dessin de projet.

Le  recrutement  de  l’agent  contractuel  sera  prononcé  à  l’issue  d’une  procédure  de
recrutement prévue par les décrets n°2019-1414 du 19 décembre 2019 et n°88-145 du
15 février 1988, ceci afin de garantir l’égal accès aux emplois publics.

Les crédits correspondants seront inscrits au budget 2026.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),
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2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame SIMON, Madame HAREL

Le conseil municipal :

-  ADOPTE la  création  d’un  contrat  de  projet  à  temps plein  en  référence au cadre
d’emploi de technicien, qui prendra effet à compter du 1er janvier 2026

- DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de l’agent nommé
dans cet emploi seront inscrits au budget 2026 de la Ville d’Auray - chapitre 012.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 06/11/2025
Compte-rendu affiché le 06/11/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 06/11/2025
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25- DRH - VILLE D’AURAY/CCAS – ADHESION AU CONTRAT GROUPE DU CDG56 
– MUTUELLE SANTE

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code des assurances, de la mutualité et de la sécurité sociale ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique territoriale, notamment l’article 25 alinéa 6 ;

Vu  l’ordonnance  n°  2021-175  du  17  février  2021  relative  à  la  protection  sociale
complémentaire dans la fonction publique ;

Vu  le  décret  n°  2011-1474  du  08  novembre  2011  relatif  à  la  participation  des
collectivités  territoriales  et  de  leurs  établissements  au  financement  de  la  protection
sociale complémentaire de leurs agents ;

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale
complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics à leur financement ;

Vu  la  délibération  du  Centre  Départemental  de  Gestion  de  la  Fonction  Publique
Territoriale du Morbihan n° 2022-24 du 03 février 2022 actant la mise en œuvre de
conventions de participation pour le risque « Prévoyance » et le risque « Santé » et
approuvant le lancement de la procédure de consultation, dans le cadre de la mise en
place d’un dispositif de conventions de participation ;

Vu  la  délibération  du  Centre  Départemental  de  Gestion  de  la  Fonction  Publique
Territoriale du Morbihan n° 2023-41 du 23 mars 2023 portant, après avis favorable du
Comité  Social  Territorial  Départemental,  acte  du  choix  des  organismes  assureurs
retenus pour la conclusion de la convention de participation relative au risque « Santé
»,  et  pour  la  conclusion  de  la  convention  de  participation  relative  au  risque  «
Prévoyance », pour la période 01 juillet 2023 au 01 Juillet 2029 ;

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission ressources humaines du 14 octobre 
2025,

Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial du 10 octobre 2025,
 
Les employeurs publics territoriaux peuvent contribuer au financement des garanties
d’assurance  de  protection  sociale  complémentaire  auxquelles  les  agents  qu'ils
emploient souscrivent. Ces garanties ont pour objet de couvrir le risque santé : frais
occasionnés par une maternité, une maladie ou un accident.
 
Cette participation devient obligatoire pour le risque santé à effet du 1er janvier 2026
selon un minimum de 15€ brut mensuel.

Conseil municipal de la ville d’Auray du 5 novembre 2025
 234/241



Il est donc proposé au Conseil de délibérer pour l’adhésion au dispositif porté par le
CDG56.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame SIMON, Madame HAREL

Le conseil municipal :

- APPROUVE l’adhésion à la convention de participation et à son contrat d’assurance
collective à adhésion facultative des agents souscrit par le CDG de la FPT du Morbihan,
pour  un  effet  au  1er  janvier  2026,  auprès  de  l’organisme  d’assurance  INTERIALE
Mutuelle, représentée par l’intermédiaire en assurance RELYENS SPS,
 
- ACCORDE une participation aux fonctionnaires et agents contractuels de droit public
et de droit privé dans l’effectif qui adhéreront au contrat d’assurance collective.
 
- FIXE le niveau de participation d’un montant unitaire mensuel brut de 15 € par agent, 
 
Chaque  agent  décide  d’adhérer  par  contrat  individuel  aux  garanties  auxquelles  il
souhaite souscrire.
 
- AUTORISE Madame le Maire pour effectuer tout acte en découlant, et notamment la
souscription à la convention de participation et au contrat d’assurance collective associé
(document annexé 2).

Envoyé à la Sous-Préfecture le 06/11/2025
Compte-rendu affiché le 06/11/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 06/11/2025
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26- DRH - RENOUVELLEMENT DE LA MISE A DISPOSITION SUR LE POSTE DE 
TRANSPORT A LA DEMANDE

Madame Claire PARENT MER, 3ème Adjointe, expose à l'assemblée :

Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L.332-24, 332-25 et
332-26 ;

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission ressources humaines du 14 octobre 
2025,

Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial du 10 octobre 2025,

Considérant la création d’un poste d’accompagnateur(trice) du Transport à la Demande
au C.C.A.S. de la Ville d’AURAY 

Considérant qu’un agent de la Ville d’AURAY a candidaté sur le poste et a été informé
qu’il  sera  mis  à  disposition,  par  convention,  à  titre  individuel  et  que  l’assemblée
aujourd’hui présente en est informée, conformément à l’article 61 de la loi n° 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame SIMON, Madame HAREL

Le conseil municipal :

- APPROUVE les termes de la convention telle qu’elle lui est soumise, pour la mise à
disposition d’un agent en charge de la fonction « Transport à la Demande ».

-  AUTORISE Madame le  Maire  à  signer  cette  convention  qui  prendra  effet  au  1er
novembre 2025 pour une durée d’un an.

Les recettes en résultant seront affectées au budget de la Ville.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 06/11/2025
Compte-rendu affiché le 06/11/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 06/11/2025
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27- DRH - VILLE D’AURAY – MISE EN PLACE D’UN COMPLEMENT IFSE 
“INCLUSION”

Monsieur Pierre-Yves CYFFERS, Conseiller municipal, expose à l'assemblée :

Vu le Code Général des collectivités territoriales,

Vu la délibération du 3 juillet 2024 relative au régime indemnitaire des agents de la ville
d’AURAY,

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission ressources humaines du 14 octobre 
2025,

Vu l’avis favorable du Comité social Territorial du 10 octobre 2025,

Considérant la nécessité de valoriser la sujétion liée à l’accueil des enfants en situation
de handicap au sein des écoles et  des accueils de loisirs pour  mineurs de la  Ville
d’Auray, un complément d’IFSE sera versé aux adjoints d’animation dans le cadre de la
réalisation  effective  de  missions  d’accompagnement  d’un  enfant  en  situation  de
handicap nécessitant la présence continue d’un adulte,  effectuées à la demande de
l'autorité territoriale après une évaluation de la situation de l’enfant accueilli.

 Le montant de l’indemnité est calculé et défini selon les modalités suivantes :

. Sur le temps de la pause méridienne : un forfait de 5 euros bruts / jour

. Sur les temps des mercredis et des vacances :  un forfait de 10 euros bruts / demi-
journée ou 20 euros bruts / journée

 Préalablement  à  l’attribution  du  complément  indemnitaire,  l’établissement  d’une
évaluation de la situation de l’enfant accueilli devra être effectué par le responsable du
service Enfance en lien avec la mission inclusive de la Ville et les partenaires impliqués
dans  son  parcours  de  prise  en  charge.  Cette  évaluation  devra  définir  les
aménagements logistiques, matériels et /ou accompagnement humain nécessaires au
bon déroulement de l’accueil et répondant aux besoins particuliers de l’enfant. L'objectif
recherché dans la mise en place d’un accompagnement individuel est d'aider l'enfant à
s'intégrer progressivement au collectif en lui donnant les moyens de trouver sa place
dans le groupe.

Au-delà du temps de présence effectif de l’enfant sur les temps organisés par la Ville, le
versement  de  complément  indemnitaire  devra  tenir  compte  des  évolutions  de  la
situation de l’enfant concerné (nouvelles modalités de prise en charge sur le temps de
midi avec les AESH ou amélioration des troubles permettant un retour à une prise en
charge collective selon les objectifs fixés dans la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des
droits et des chances).

Par ailleurs, les agents bénéficiaires de ce complément d’indemnité devront s’engager
prioritairement dans les formations proposées par la DEEJ et la Ville afin de permettre
d'actualiser  leurs  connaissances  et  leurs  compétences  pour  mieux  répondre  aux
besoins particuliers des enfants qui leur sont confiés.
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Ce complément sera versé tous les mois (m+1), sous réserve de la production d’une
attestation de réalisation de la mission établie par le responsable du service Enfance ou
Jeunesse.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame SIMON, Madame HAREL

Le conseil municipal :

- APPROUVE les dispositions de mise en place du complément d’IFSE “inclusion”

-  DIT que les crédits correspondants sont inscrits au chapitre 012

- AUTORISE Madame le Maire à prendre toute décision nécessaire à l’exécution de la
présente délibération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 06/11/2025
Compte-rendu affiché le 06/11/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 06/11/2025

Conseil municipal de la ville d’Auray du 5 novembre 2025
 239/241



A 19H55 , l’ordre du jour étant épuisé et aucune autre question n’étant posée, Madame
le Maire lève la séance.

Signature des Présents en séance

Madame MASSON:
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur KERGOSIEN : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame LE CROM : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GUILLEMET : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame PARENT MER : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame DEVINGT : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LE ROL: 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame DUBOIS : absente (procuration à Jean Baptiste Le Guennec) 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur BASTIDE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame SIMON: absente sans procuration  
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame SPILBAUER : absente ( procuration à Juliette Eme)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame GUEMY : absente (procuration à Claire Parent Mer) 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur SAUVAGEOT : absent (procuration à Gurvan Nicol)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur NICOL : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur RENAULT : 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Monsieur LE SCOUARNEC : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame FERNANDEZ : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame HAREL : absente sans procuration  
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame AGENEAU : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LE GUENNEC :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame CLAR : 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur CYFFERS :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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Madame EME : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur SAMSON :  
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur MAHEO : absent (procuration à Françoise Naël)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame QUILLAY :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame NAEL:
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur VERGNE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame HERVIO: 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GUYOT : absent ( procuration à Emmanuelle Hervio)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur MAHÉ : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur      KERLAU
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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